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processus quotidien de gestion, une philosophie organisationnelle axée sur ses valeurs de 
professionnalisme, de respect, d’intégrité, de coopération et de bienveillance. 

5. RÔLES DANS LES COMMUNICATIONS

5.1 Service des communications
Le Service des communications est chargé de soutenir les différentes directions de la 
CTAQ, comités, employés et membres dans l’atteinte de leurs objectifs de communication. 
Il prodigue des conseils, suggère des stratégies, outils et moyens afin de communiquer, 
informer, favoriser les échanges et la diffusion d’informations utiles et de qualité à la CTAQ 
ou à l’extérieur de celle-ci. La direction des communications développe les stratégies, 
détermine les moyens et assure la réalisation des objectifs prévus à la planification 
stratégique. Elle valide, au besoin, les contenus et la présentation des publications 
organisationnelles de la CTAQ et s’assure de la conformité et de la qualité de ce qui est 
produit et diffusé. En outre, elle assure le respect de l’image organisationnelle et se charge 
des stratégies de relation publique et de la publicité.   

5.2 Agents de communication 
Les agents de communication sont des employés affectés à ce rôle, dont les tâches et 
responsabilités sont déterminées et coordonnées par la direction des communications. Les 
agents, au nombre de trois, sont désignés dans chacune des régions suivantes :  

• Québec/Portneuf/Réserve faunique des Laurentides
• Charlevoix
• Saguenay

5.3 Présidence de la CTAQ 
Le président est le porte-parole à l’externe de la coopérative, le représentant politique et 
institutionnel de la CTAQ. De plus, il est celui qui se charge des messages internes 
concernant le travail du conseil d’administration, la coopérative ou le mouvement 
coopératif. Il peut être remplacé par un représentant de son choix, selon les circonstances 
et objectifs visés par celui-ci. Il prend la parole auprès des médias à ce titre. 

5.3 Direction générale et les directions de la CTAQ 
La direction générale et les différentes directions de la CTAQ sont responsables des 
communications internes usuelles de leur direction respective et répondent aux questions 
des médias, selon les circonstances et objectifs de l’organisation. 
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5.4 Superviseurs 
Les superviseurs sont chargés, à l’interne, des communications quotidiennes avec les 
employés sur le terrain, notamment au moyen des briefings. À l’externe, ils sont 
généralement ceux qui répondent aux demandes médias et réalisent les entrevues en 
conséquence, principalement lorsqu’il s’agit de faits divers et d’événements survenus dans 
le cadre régulier du travail. 

5.5 Porte-parole de la CTAQ 
  La CTAQ peut désigner, à sa convenance, un ou des porte-paroles, selon les 
circonstances et objectifs de l’organisation. Outre les porte-paroles ponctuels, la CTAQ 
peut compter sur la collaboration de ses ambassadeurs pour des communications 
externes auprès du public (recrutement, événements divers) ou des médias. 

5.6 Représentants syndicaux 
Les porte-paroles dûment désignés par les instances syndicales sont les seuls autorisés à 
prendre la parole publiquement auprès des médias au nom du syndicat. 

6. OUTILS DE COMMUNICATION

6.1  Plan de communication
Le plan de communication est produit tous les trois ans par la direction des 
communications et présente les objectifs, stratégies et actions qui guideront le travail du 
service des communications. Il découle directement de la planification stratégique qui fixe 
les grandes orientations et objectifs. 

6.2 Site internet de la CTAQ 
Le site internet de la CTAQ est un outil de base de l’organisation pour la communication 
externe. Il est conçu, alimenté et mis à jour par le Service des communications ou toute 
autre personne désignée par sa direction. Les autres sites (Tous pour un rêve, CAP) ont 
chacun leur responsable désigné et travaillent en collaboration avec le Service des 
communications. 

6.3 Site intranet 
Le site intranet facilite la communication interne bidirectionnelle de l’organisation en 
rendant accessibles à l’ensemble du personnel les documents utiles, en publiant des 
nouvelles (sous forme écrite, vidéo ou audio) et en favorisant les commentaires et 
suggestions des employés (espace commentaires sur intranet et dans le rapport du 
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superviseur). Le site est conçu, alimenté et mis à jour par le Service des communications 
ou toute autre personne désignée par sa direction. 

6.4 Réseaux sociaux 
Les réseaux sociaux de la CTAQ sont d’importants outils de communication externe qui 
sont alimentés par le Service des communications (Facebook, YouTube, Instagram) ou le 
Service des ressources humaines (LinkedIn). Nul ne peut s’exprimer au nom de la CTAQ 
sur internet, sans avoir au préalable obtenu l’autorisation de la direction des 
communications. Quant à l’usage personnel des réseaux sociaux, les membres de 
la CTAQ doivent observer la Politique relative à l’utilisation des médias sociaux 
(RH-5) en vigueur.   

6.5 Courriels, notes de service, communiqués et autres 
Différents moyens de communication interne sont à la disposition des services et du 
personnel de la CTAQ. Si le courriel est l’outil de base à l’usage de tous, certaines formes 
de communication ont un but et un usage précis qu’il est tenu de respecter afin d’assurer 
la cohérence des communications.  

6.5.1 Communiqué (interne) 
Communication s’adressant à un groupe ou à la CTAQ au complet qui a pour but de 
partager une nouvelle, une information relative à la Coop, à l’entreprise, à portée ou de 
nature qui peut être politique, mais aussi organisationnelle (sociale, etc.). 

Exemples : 
• Nominations aux postes de direction
• Nominations au sein des comités
• Campagnes de vaccination
• Départ de personnel
• Annonce de groupe de travail
• Annonces d’investissements
• Annonces du président ou du C.A.

6.5.2 Note de service 
Communication ayant pour but de diffuser de l’information de nature essentiellement 
opérationnelle, touchant la gestion ou le travail des employés. Il peut être pour la CTAQ en 
général, mais s’adresse plus souvent localement aux employés concernés. 

Exemples : 
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• Changements de politique 
• Ajouts d’effectifs 
• Entretiens de véhicules, d’immeubles, etc. 
• Changements d’horaires 
• Gestion des congés 
• Projet d’implantation 
• Nouvelle pratique pour tel corps de métier 
• Exercice d’évacuation 
• Matériel hors service 

  
6.5.3 Courriel 

Communication envoyée seulement par courriel. 
  
Exemples : 

• Avis de naissance 
• Avis de décès 
• Opérations déneigement 

 
6.5.4 Objet des courriels  

Afin de standardiser les courriels, il est proposé d’employer la formule suivante pour 
identifier l’objet de ceux-ci :  

  
Exemple note : Note - Nouvelle politique ADM-4 
Exemple communiqué :  Communiqué - Vaccination grippale 2020 
  
6.6 Affichage 

La CTAQ dispose de nombreux endroits potentiels pour l’affichage de messages, de tout 
contenu, que ce soit sur les murs ou endroits prévus à cet effet dans ses locaux. Ces 
contenus s’adressent aux employés de la CTAQ et doivent être conçus de manière 
consciencieuse, présenter une facture de qualité et disposés aux endroits stratégiques 
dans une logique d’utilisation efficace des lieux. Pour contribuer à l’affichage efficace sur 
les lieux de travail, les agents de communication sont responsables de chacune de leur 
région respective. Ceux-ci voient à la qualité, la logique, la diversité et l’efficacité de 
l’affichage réalisé à la CTAQ.   

 
 

7. COMMUNICATIONS EXTERNES (ET AFFAIRES PUBLIQUES) 
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Les communications externes de la CTAQ sont coordonnées et sous la responsabilité du 
Service des communications afin d’assurer la cohérence des messages et la diffusion d’un 
contenu professionnel répondant aux attentes de l’organisation, du public, des partenaires 
et des gouvernements.  
 
À cet égard, les employés ont un devoir de loyauté par rapport aux stratégies et directives 
adoptées par la CTAQ. Ainsi, afin d’assurer la cohérence des messages et l’efficacité dans 
la transmission de ceux-ci, seules les personnes dûment autorisées par la CTAQ peuvent 
s’adresser aux médias ou parler en son nom ou en tant qu’employé ou membre de 
l’organisation. Cette approche qui voit la communication externe comme un outil 
stratégique primordial pour l’organisation, en étant consciente de l’impact et de 
l’importance de nos messages sur notre image de marque, s’articule spécifiquement dans 
ce que l’on appelle les « affaires publiques ».  
 
Les communications externes sont assurées de diverses façons, dont : 

• la publication de communiqués 
• la publication de nouvelles sur les réseaux sociaux 
• les conférences et événements de presse 
• les événements publics 
• la publicité 
• la réalisation de contenus vidéo, audio ou imprimé 
• la publication d’avis, de mémoires, de commentaires 
• les discours publics 
• Etc. 

 
8. APPLICATION   

 
La présente politique s’applique à tous les membres de la Coopérative.  
 
9. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Cette politique entrera en vigueur au moment de son adoption par le conseil 
d’administration. 
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1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) reconnaît l'importance 
d'allouer aux membres cadres des congés annuels justes et équitables par rapport aux 
différentes conditions prévues aux autres membres de la CTAQ. 

2. OBJECTIFS

La présente politique a pour objectifs : 

 D’informer l'ensemble du personnel cadre des modalités de la prise des congés
annuels et des congés fériés;

 D’assurer la continuité des services et une coordination harmonieuse entre les
différentes activités de la CTAQ, malgré la prise des congés annuels et des congés
fériés du personnel cadre;

 D’assurer un traitement équitable au personnel cadre concernant la prise de leurs
congés annuels et de leurs congés fériés.

3. APPLICATION

La présente politique s’applique à tout le personnel cadre. 

4. PRINCIPES CONCERNANT LES CONGÉS ANNUELS

4.1 La période de service donnant droit à des vacances annuelles payées s'établit du 
1er mai d'une année au 30 avril de l'année subséquente. 

4.2 Au 1er mai de chaque année, le cadre a droit à des vacances annuelles qu’il prendra 
dans les douze (12) mois subséquents et selon le quantum établi au contrat de travail.  
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4.3 Le cadre qui, au 30 avril de l'année en cours, n'a pas un (1) an de service, peut 
compléter, à ses frais, avec l’autorisation de son supérieur immédiat, sa période de 
vacances jusqu'à concurrence du quantum auquel il a droit. 

4.4 Aux fins de calcul, le cadre embauché entre le 1er et le 15e jour du mois 
inclusivement est considéré comme ayant un (1) mois complet de service. 

4.5 Le cadre peut bénéficier d'un maximum de trois (3) semaines consécutives de 
vacances. Cependant, malgré ce qui précède et après entente avec son supérieur 
immédiat, le cadre peut bénéficier, le cas échéant, d'un nombre de semaines 
consécutives plus élevé. 

4.6 La détermination des dates de vacances annuelles est convenue entre le cadre et son 
supérieur immédiat, lequel doit tenir compte de la préférence exprimée par celui-ci. En 
cas de conflit entre plusieurs cadres, le supérieur immédiat définit les critères 
déterminant les dates de vacances.  

4.7 Il est possible pour le personnel cadre d’obtenir le fractionnement de deux (2) 
semaines de vacances ce, après entente avec son supérieur immédiat. 

4.8 Le cadre incapable de prendre ses vacances à la période établie, en raison d'une 
invalidité survenue avant le début de sa période de vacances, peut reporter ses 
vacances à une date ultérieure, à la condition qu'il avise son supérieur immédiat avant 
la date fixée pour le début de ses vacances, à moins d'impossibilité de le faire 
résultant de son incapacité physique, auquel cas, ses vacances sont reportées 
automatiquement. Les vacances ainsi reportées sont prises à une période convenue 
entre le cadre et son supérieur immédiat. 

4.9 Lors du congé annuel, le cadre reçoit une rémunération équivalente au calcul le plus 
avantageux des formules suivantes : 
1. Le salaire brut gagné durant la période de référence X par le pourcentage

équivalent au nombre de semaines allouées
2. Le nombre de semaines de vacances prévues au contrat X par le taux horaire

X par le nombre d’heures travaillées par semaine.
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4.10 En cas de cessation d'emploi, le cadre reçoit une indemnité proportionnelle au 
nombre de jours de vacances accumulés, à la date de son départ. 

5. PRINCIPES CONCERNANT LES CONGÉS FÉRIÉS

5.1 Les treize (13) jours suivants sont considérés comme des congés fériés payés : 

• Vendredi Saint
• Lundi de Pâques
• Fête des Patriotes
• Fête nationale des Québécois
• Fête du Canada (Confédération)
• Fête du Travail
• Action de Grâces

• Veille de Noël
• Noël
• Lendemain de Noël
• Veille du Jour de l’An
• Jour de l’An
• Lendemain du Jour de l’An

5.2 Les congés fériés seront pris et payés sur une base de huit (8) heures. 

5.3 Lorsque le cadre se voit dans l’obligation d’être au travail lors d’une journée fériée, en 
fonction de l’horaire des employés sous sa responsabilité, le congé férié doit être 
repris avant la fin de la période de l’année civile en cours. 

5.4 Si les circonstances du travail empêchent l’application du paragraphe précédent, le 
cadre se verra octroyer, à la fin de l’année civile, une indemnité compensatrice pour 
les jours fériés non repris.  Cependant, en aucun temps, l’indemnité ne pourra être 
supérieure à trois (3) journées de huit (8) heures. 

5.5  Si un jour de congé férié et payé survient un samedi ou un dimanche, il peut être 
reporté ou avancé au choix de l’employeur. 

5.6 Si un ou plusieurs jours fériés surviennent pendant ses vacances annuelles, le cadre 
peut prolonger ses vacances annuelles d’autant de jours ou prendre un ou plusieurs 
jours de congé, à tout moment, au cours de l’année, après entente avec son supérieur 
immédiat. 
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5.7 À ces jours de congé fériés et payés s’ajoutent cinq (5) jours de congé mobiles 
fractionnable en demi-journée pris aux choix de chaque cadre, après entente avec le 
supérieur immédiat.   

5.8 La période de référence pour la prise des congés mobiles est du 1er mai au 30 avril. 

5.9 Le cadre reçoit pour chaque journée mobile, une indemnité équivalente à 
huit (8) heures de travail (ou quatre (4) si le congé est fractionné). 

5.10 Les congés mobiles doivent obligatoirement être pris au cours de l’année de 
référence.  Les congés non utilisés au 30 avril sont perdus et non monnayables. 

6. PERSONNE RESPONSABLE

Le directeur général est responsable de l’application de cette politique au quotidien. 
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3. APPLICATION 
 

La présente politique s’applique à tous les membres. 
 
4. PRINCIPES 

 
4.1 Principes généraux 
 
La Direction fait preuve de tolérance zéro concernant la consommation, la possession, la 
vente et la distribution de drogues, d’alcool et de médicaments durant les heures de travail et 
sur les lieux de travail. 

 
Tous les membres doivent être en mesure d’exercer, en tout temps, de façon sécuritaire et 
adéquate, les fonctions qui leur sont attribuées.  

 
Cette obligation s’applique également lorsque les membres paramédics sont en disponibilité, 
sur appel ou qu’ils sont affectés à un horaire de faction. 
 
4.2 Consommation d’alcool 
 
Il est interdit à un membre de consommer de l’alcool lorsqu’il est en devoir. 

 
Il est interdit à un membre de se présenter au travail ou d’exercer ses fonctions s’il est sous 
l’influence de l’alcool ou s’il en subit encore les effets résiduels. 

 
Compte tenu de la nature des relations que tout membre entretient avec la clientèle et les 
différents intervenants, il est très important qu’il ne dégage pas une odeur éthylique durant 
ses heures de travail. 

 
Un membre en uniforme ne doit ni acheter ni consommer d’alcool en public, sur les lieux de 
travail ou dans les véhicules de travail. On considère qu’une personne est en uniforme 
lorsqu’elle porte un élément de l’uniforme permettant d’identifier la CTAQ ou d’identifier le 
membre comme un paramédic de profession. 
 
4.3 Consommation de drogues 
 
Le cannabis est considéré comme une drogue selon Santé Canada.  
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Sur les lieux de travail et lorsqu’il est en fonction, il est interdit aux membres de posséder et 
de consommer toute drogue ou tout stupéfiant, et ce, malgré la légalité du cannabis.  

 
Il est interdit à un membre de se présenter au travail ou d’exercer ses fonctions s’il est sous 
l’influence de tout stupéfiant (ou produit illicite assimilable à une drogue ou un stupéfiant) ou 
s’il en subit encore les effets résiduels. 
 
Un membre en uniforme ne doit ni acheter, ni consommer, ni posséder du cannabis en 
public. La CTAQ considère qu’une personne est en uniforme lorsqu’elle porte un élément de 
l’uniforme permettant d’identifier la CTAQ ou d’identifier le membre comme un paramédic de 
profession.  
 
Il est également interdit de fumer, posséder, vendre, offrir ou donner du cannabis sur les 
lieux de travail ou dans un véhicule de travail à quiconque.  
 
Compte tenu des circonstances entourant l’emploi de paramédic (implication de prodiguer 
des soins et de conduite automobile), il est également interdit de prendre du cannabis de 
manière médicinal.    
 
 
4.4 Consommation de médicaments  
 
Les membres sont censés utiliser de façon responsable leurs médicaments, que ceux-ci 
soient obtenus en vente libre ou sous ordonnance médicale.  
 
Par conséquent, ils doivent se renseigner auprès d’un professionnel de la santé afin de 
déterminer si les médicaments qu’ils consomment peuvent avoir une influence sur leurs 
activités et se soumettre aux recommandations formulées afin d’assurer leur sécurité, celle 
de tous les intervenants et de la population. 
 
Une personne sous effet de médicaments qui peuvent affecter son travail a l’obligation de le 
mentionner à son employeur. Il est également de la responsabilité du membre de fournir tout 
document pertinent (ordonnance, preuve du médecin) pour justifier sa situation.  
 
De plus, il est totalement interdit pour le membre d’utiliser à des fins personnelles, une 
substance ou des médicaments mis à sa disposition dans le cadre de son travail.  
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4.5 Test de dépistage 

Lorsque la direction a un doute concernant la capacité d’un membre d’effectuer son travail 
parce qu’elle le croit sous l’influence de l’alcool, de drogues ou de médicaments, elle doit le 
retirer immédiatement du travail. Sous réserve de ce qui suit, le membre est alors 
immédiatement retourné chez lui pour une période déterminée par la direction. 

Lorsque la direction a des motifs raisonnables de croire qu’un membre est sous l’influence de 
l’alcool ou qu’il a consommé de la drogue, elle peut lui demander de se soumettre à un test 
de dépistage. 

La Direction peut également imposer des tests de dépistage ponctuels à un salarié de retour 
d’une cure de désintoxication.  

Sans limiter ce qui précède, le comportement inhabituel ou excentrique du membre, l’odeur 
d’alcool ou de drogues, les troubles d’élocution ou la difficulté de marcher sont des 
symptômes pouvant justifier de croire qu’un membre est sous l’influence de l’alcool ou de 
drogues. 

Lorsque la Direction a un doute raisonnable voulant que la consommation d’alcool, de 
drogues ou de médicaments ait pu contribuer à la survenance d’un accident, d’un bris 
d’équipement ou d’une blessure, il peut demander au membre impliqué de se soumettre à un 
test de dépistage approprié, et ce, le plus tôt possible après la survenance de l’événement. 

4.6 Aide aux membres 

La Direction est d’avis qu’une dépendance à l’alcool, aux drogues ou aux médicaments 
prescrits ou non est une affection médicale qui peut être traitée avec succès. 

Le membre a pour responsabilité de mentionner sa dépendance à son employeur afin de 
bénéficier des services d’aide et d’accommodements. Tout membre qui croit présenter ou qui 
présente une telle dépendance est encouragé à demander conseil et à suivre sans tarder un 
traitement approprié avant que son milieu professionnel, social et familial en souffre. 
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Le membre est invité à utiliser le Programme d’aide aux employés (PAE) et la Vigile. 

La Direction peut exiger à un membre de se soumettre à une évaluation par un professionnel 
de la santé, lorsqu’il est établi que ce membre a une dépendance à l’alcool, aux drogues ou 
aux médicaments prescrits ou non.  

Toute information portée à l’attention de la direction sera traitée avec respect et 
confidentialité. 

5. RESPONSABILITÉ COLLECTIVE

Chaque membre de la coopérative est responsable au quotidien de l’application de cette 
politique envers lui-même et ses collègues. Il est de son devoir d’aviser son supérieur 
immédiat lorsqu’il est témoin d’un collègue de travail ne respecte pas la présente politique.  

Le supérieur immédiat s’assure également du respect de cette politique et applique les 
mesures nécessaires en cas de non-respect. 

En cas de doute quant à l’interprétation, l’application ou le contenu de la présente politique, 
tout membre peut s’adresser à la Direction des ressources humaines. 

6. SANCTION

La Direction et/ou le conseil d’administration va imposer des mesures disciplinaires ou 
administratives, pouvant se rendre jusqu’au congédiement, qu’il juge appropriées selon les 
circonstances précises à chaque cas, et ce, dès qu’il a des motifs raisonnables de croire 
qu’un membre a contrevenu à l’un des éléments de la présente politique.   

Le degré de gravité sera jugé selon la situation, les faits, le contexte et les impacts du 
comportement fautif. Une situation jugée grave pourrait mener directement au congédiement, 
et ce, même si la personne fautive en est à sa première offense, compte tenu de la tolérance 
zéro que nous avons au sein de notre coopérative face à ces comportements.  
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1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) est consciente que le 
tabagisme au travail touche autant les fumeurs que les non-fumeurs. Puisque la direction se 
préoccupe de la santé de tous ses membres et désire être conforme à la législation en 
vigueur, la CTAQ souhaite transmettre une politique sur le tabac. 

2. OBJECTIFS

La présence politique a pour but de clarifier la Loi en vigueur pour que tous puissent s’y 
conformer. De plus, la CTAQ souhaite véhiculer une image positive de l’entreprise, tout en 
promouvant la santé et le bien-être de tous ses membres et visiteurs. 

3. APPLICATION

La présente politique s’applique à tous les membres de la coopérative, aux stagiaires ainsi 
qu’aux visiteurs qui se retrouvent sur les lieux de l’entreprise. Est assimilé à du tabac, tout 
produit qui contient du tabac, la cigarette électronique et tout autre dispositif de cette nature 
que l’on porte à la bouche pour inhaler toute substance contenant ou non de la nicotine, y 
compris leurs composantes et leurs accessoires, ainsi que tout autre produit ou catégorie de 
produit qui, au terme d’un règlement du gouvernement, y est assimilé. 

4. PRINCIPES

 Il est interdit de fumer, en tout temps, dans les lieux de l’entreprise. Cela inclut donc
les casernes, même pour les techniciens ambulanciers – paramédics qui doivent y
résider en raison d’un horaire de faction ;

 Il est interdit de fumer à l’intérieur de tout véhicule de l’entreprise ;

 Il est interdit de fumer lorsqu’un membre est affecté à un appel ;

 Il est obligatoire de respecter la Loi1 qui stipule qu’il est interdit de fumer dans un
rayon de neuf (9) mètres :

o De toute porte ou de toute fenêtre qui s’ouvre ;
o De prises d’air communiquant avec un lieu fermé où il est interdit de fumer.

(incluant les sorties d’urgence et celles qui donnent sur un balcon)

1 Loi concernant la lutte contre le tabagisme 
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o Cependant, si le rayon de 9 mètres ou une partie de celui-ci excède la limite du
terrain sur lequel le lieu est situé, l’interdiction s’applique uniquement jusqu’à
cette limite. 

 Il est permis aux techniciens ambulanciers - paramédics de fumer lorsqu’ils ne sont
pas affectés sur un appel. Cela doit toujours se faire à l’extérieur du véhicule à une
distance raisonnable de celui-ci (ex : lorsqu’en attente sur un point de service) ou de
la caserne (ex : pendant une période de repas). En aucun cas, cela ne doit retarder le
départ lors d’une affectation ou d’une mise en disponibilité ;

 Il est permis de fumer aux centres hospitaliers, en respect de la Loi, à condition que
cela ne retarde en rien la rédaction et la mise en disponibilité (10-05). En aucun cas,
la surveillance d’un patient toujours sous la responsabilité d’un technicien ambulancier
– paramédic ne doit être diminuée pour cette raison.

5. PERSONNE RESPONSABLE

Chaque membre est personnellement responsable de l’application, au quotidien, de la 
présente politique. Il doit également informer les supérieurs immédiats lorsqu’il est témoin 
d’une offense. 

Le supérieur immédiat s’assure du respect de cette politique et applique les mesures 
nécessaires en cas de non-respect. 
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En cas de doute quant à l’interprétation, l’application ou le contenu de la présente politique, 
tout membre peut s’adresser à la direction des ressources humaines. 

6. SANCTION

La Direction et/ou le conseil d’administration peuvent imposer les mesures disciplinaires ou 
administratives, pouvant se rendre jusqu’au congédiement, qu’il juge approprié selon les 
circonstances précises à chaque cas, et ce, dès qu’il a des motifs raisonnables de croire 
qu’un membre a contrevenu à l’un des éléments de la présente politique.  
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1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) est consciente que 
l’assiduité et la ponctualité constituent des exigences professionnelles importantes. Chaque 
membre doit fournir une prestation normale de travail, conformément à son horaire de travail. 
La direction est en droit de recevoir la prestation de travail convenue et, dans  le  cas contraire, 
selon les circonstances, de vérifier le bien-fondé des motifs d’absence d’un membre. 

2. OBJECTIFS

La présente politique a pour but de gérer adéquatement la présence au travail de façon à 
assurer la qualité et la continuité des services de la Coopérative, en réduisant et en limitant, 
dans la mesure du possible, les coûts élevés liés à l’absentéisme. 

La direction est invitée à prendre les moyens appropriés pour renforcer les bonnes habitudes 
d’assiduité et de ponctualité, et à corriger les comportements qui ne rencontrent pas les 
attentes. 

3. APPLICATION

La présente politique s’applique à tous les membres de la Coopérative. 

4. PRINCIPES

4.1 Les règles concernant la notification des absences 

La personne salariée doit, dès qu’un motif d’absence est connu et, dans la mesure du 
possible, au plus tard deux (2) heures avant le début de son quart de travail : 

 Communiquer avec la personne désignée, ou son remplaçant, pour aviser de son
absence; et

 Donner la raison de l’absence (maladie ou autre raison) et la durée prévue.

Le défaut de respecter le délai minimum d’avis préalable peut entraîner l’obligation de la 
personne salariée de justifier les circonstances. 

DERNIÈRE RÉVISION : Mars 2023 
FRÉQUENCE DE RÉVISION : Trois (3) ans ou à la 
signature d’une nouvelle convention collective 

RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 
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Les personnes salariées sont également tenues de respecter les règles applicables en 
matière de demande, préavis ou autorisation au préalable des absences, selon ce qui est 
prévu à la convention collective (notamment dans les cas de libérations syndicales, 
d’absences pour les jours fériés, de congé annuel, de congé à l’occasion du mariage ou 
union civile, de congé pour déménagement, d’absences pour motifs personnels, de congé 
sans solde). 

4.2 La gestion des absences 

4.2.1  Absences fautives ou qui éveillent des soupçons 

Certaines absences sont, de par leur nature, fautives en elles-mêmes ou justifient 
l’employeur d’y apporter une attention particulière. Il s’agit des cas suivants : 

 Les retards;
 Les absences sans aviser le gestionnaire;
 Les absences survenant fréquemment la veille ou le lendemain d’un congé

hebdomadaire, d’un jour férié ou des vacances;
 Les absences lors d’une journée pour laquelle un congé a été refusé, de même

que toute autre absence non autorisée;
 Abandon de poste, départs hâtifs ou prolongement des périodes de repas ou

autres pauses, sans explication satisfaisante.

Ce type d’absence peut entraîner l’imposition d’une mesure disciplinaire, selon les 
circonstances. 

Également, l’employeur envisagera, dans les cas qui le permettent, l’application de la 
convention collective qui fait perdre l’ancienneté à la personne salariée après une 
absence excédant trois (3) jours consécutifs de travail sans donner d’avis ou sans 
excuse raisonnable. 

4.2.2 Absences non fautives 

 Les absences autorisées par la convention collective ou la législation;
 Les absences pour maladie personnelle qui résultent de causes multiples ou

d’une cause unique.

DERNIÈRE RÉVISION : Mars 2023 
FRÉQUENCE DE RÉVISION : Trois (3) ans ou à la 
signature d’une nouvelle convention collective 

RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 
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Ce type d’absence n’entraîne pas de mesure disciplinaire puisqu’il ne s’agit pas de 
corriger un comportement déviant, mais bien involontaire. La direction considérera 
plutôt les mesures de type administratif visant à sensibiliser la personne salariée à la 
problématique reliée à son absentéisme et, dans les cas qui le justifient, pourra mettre 
fin à l’emploi sur la base du défaut de fournir une prestation normale de travail. 

4.2.3 L’obligation de fournir un certificat médical 

En fonction des circonstances, la direction pourra exiger un certificat médical 
suffisamment complet pour justifier une absence de courte durée. 

Il en est ainsi lorsqu’il y a un doute raisonnable ou des motifs sérieux de questionner 
les absences, ce qui est le cas notamment lorsque l’absence se produit à un moment 
douteux tel que : absence lors d’une journée pour laquelle l’employeur avait refusé un 
congé, absences survenant la veille ou le lendemain d’un jour férié, d’un congé 
hebdomadaire ou des vacances, ou en cas d’abus. L’abus peut s’analyser, entre 
autres, en fonction des éléments suivants : 

 Absences répétées, aux causes multiples, dépassant de façon significative un
seuil raisonnable;

 Absences anormales et difficilement explicables par la personne salariée.

À noter : la banque de congés pour maladie des personnes salariées n’enlève pas 
le droit de la direction, selon les circonstances, de contrôler le bien-fondé de 
chacune de ces absences, sauf pour les trois (3) jours de cette banque qui peuvent 
être utilisés pour des motifs personnels. 

4.2.4 Les absences de longue durée 

Pour le personnel syndiqué, la convention collective prévoit, que « la personne salariée 
doit aviser l’employeur de son invalidité dès la cessation du travail en se servant 
de la formule de l’assureur et doit consulter un médecin dans les trois (3) jours du 
début de son invalidité. » 

Le membre doit tenir la direction informée de l’évolution de son état de santé, y compris 
en ce qui a trait à toute prolongation de son absence, et informer l’employeur de son 
retour prévu au travail, et ce, dès que la date est connue. 

DERNIÈRE RÉVISION : Mars 2023 
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Durant toute son  invalidité, y compris pour accident du travail ou maladie 
professionnelle, le membre est tenu de se conformer aux prescriptions et 
recommandations de son médecin, et ne rien faire qui puisse retarder sa guérison, et 
ce, de façon à favoriser son retour rapide à l’emploi. Le membre ne doit pas exercer 
d’activités incompatibles avec cette invalidité et les limitations fonctionnelles qu’elle 
entraîne et doit éviter toute situation susceptible d’aggraver sa condition. 

Il est nécessaire de se référer aux procédures existantes concernant les accidents de 
travail ainsi que l’invalidité courte durée pour connaître exactement toutes les étapes 
à franchir lorsque se présente l’une de ces situations. 

4.3 Le cas particulier du non-respect de la disponibilité exprimée et des appels non 
retournés 

Le membre inscrit sur la liste de rappel a l’obligation de respecter la disponibilité exprimée. 

La convention collective prévoit un mécanisme de sanction particulier qui peut conduire à la 
radiation définitive de la liste de rappel. En effet, la convention collective prévoit : 

« La personne salariée qui néglige sans motif sérieux et valable de 
respecter sa disponibilité exprimée deux (2) fois à l’intérieur d’une période 
de six (6) mois, reçoit un avis écrit; si elle récidive deux (2) fois dans les 
douze (12) mois suivant cet avis, elle verra son nom rayé de la liste de 
rappel pour une période de trois (3) mois; si elle récidive à nouveau deux 
(2) fois à l’intérieur des douze (12) mois suivants, son nom est rayé
définitivement de la liste de rappel et elle perd son emploi, si elle n’est pas
autrement titulaire d’un poste.

Pour l’application de l’alinéa précédent, quatre (4) appels non retournés 
équivalent à ne pas respecter une (1) fois sa disponibilité. » 

4.4 Les règles concernant le double emploi 

4.4.1 Principe général 

Bien que le fait d’avoir deux (2) emplois n’est pas interdit, les personnes salariées ont 
l’obligation de consacrer à l’employeur le temps qu’elles se sont engagées à lui 
accorder, non seulement en étant présentes pendant les heures de leur horaire de 
travail mais également en ne compromettant pas, par d’autres activités, leur 
capacité à travailler et à fournir un plein rendement. 

DERNIÈRE RÉVISION : Mars 2023 
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4.4.2 Aménagement particulier : défaut de respecter la disponibilité du fait que la 
personne salariée travaille chez un autre employeur du réseau ambulancier 

La convention collective prévoit un aménagement particulier pour tenir compte de la 
réalité qui fait que, parfois, une personne salariée à temps partiel occupe un emploi 
pour deux (2) employeurs du réseau ambulancier. Ce paragraphe précise que la 
personne salariée qui ne respecte pas sa disponibilité du fait qu’elle travaille chez un 
autre employeur du réseau ambulancier n’est pas considérée en défaut de respecter 
sa disponibilité, à la condition qu’elle ait avisé, au préalable, le représentant de 
l’employeur par téléphone et qu’elle fournisse sur demande dans les trente (30) 
jours une preuve à cet effet. Dans ce cas, la disponibilité de la personne salariée n’est 
pas considérée durant les huit (8) heures qui précèdent et qui suivent le quart de 
travail assigné chez un autre employeur du réseau. 

4.4.3 Interdiction formelle 

Il est par ailleurs strictement interdit d’être simultanément en fonction pour deux (2) 
employeurs, au même moment. Cette règle s’applique notamment dans le cas de la 
personne salariée qui travaille sur un horaire de faction. Un tel comportement sera, le 
cas échéant, passible de congédiement sans autre avis. 

5. PERSONNE RESPONSABLE

Chaque membre est personnellement responsable de l’application, au quotidien, de la 
présente politique. 

Le supérieur immédiat s’assure du respect de cette politique et applique les mesures 
nécessaires en cas de non-respect. 

En cas de doute quant à l’interprétation, l’application ou le contenu de la présente politique, 
tout membre peut s’adresser à la Direction des Ressources humaines. 

6. SANCTION

La Direction et/ou le conseil d’administration peut imposer les mesures disciplinaires ou 
administratives, pouvant se rendre jusqu’au congédiement, qu’il juge appropriées selon les 
circonstances précises à chaque cas, et ce, dès qu’il a des motifs raisonnables de croire 
qu’un membre a contrevenu à l’un des éléments de la présente politique. 

DERNIÈRE RÉVISION : Mars 2023 
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1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) est consciente que l’image 
de l’entreprise et de la profession est reflétée par chacun de ses membres. Bien que la majorité 
respecte d’emblée les principes invoqués, une politique sur la tenue vestimentaire et 
l’apparence personnelle sera d’une aide afin d’assurer le reflet d’une image professionnelle en 
tout temps. 

2. OBJECTIFS

Cette politique détermine les balises permettant au personnel cadre ainsi qu’aux membres des 
services administratif, logistique et mécanique de respecter l’essence de l’article 3.3 du Code 
d’éthique de la CTAQ qui stipule que « le coopérateur doit exercer son travail dans une tenue 
vestimentaire propre, soignée et appropriée. Il doit aussi maintenir une hygiène personnelle 
impeccable. » 

Finalement, cette politique assure l’uniformité dans tous les secteurs où œuvre la CTAQ, ainsi 
qu’une équité dans le traitement de chacun. Elle permet de cibler les éléments contribuant à 
un milieu de travail sécuritaire.  

3. FONDEMENTS

La présente politique est conforme à l’article 9.1 de la Charte des droits et libertés de la 
personne. De plus, elle est respectueuse de l’article 20 – Uniforme, prévu dans la convention 
collective en vigueur chez les employés de soutien et de bureau. 

4. APPLICATION

La présente politique s’applique à tout le personnel cadre et à tous les employés de soutien et 
de bureau. 
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5. PRINCIPES

5.1 Présentation personnelle 

Afin d’assurer le respect et le confort de tous au travail, en plus de promouvoir l’image et de 
préserver la réputation de la CTAQ, les membres doivent porter attention à leur hygiène 
corporelle. 

Les membres qui sont en contact avec le public doivent, lorsqu’ils se présentent au travail, 
avoir une apparence propre et soignée. 

5.2 Tenue Vestimentaire 

5.2.1 Membres dont l’uniforme est obligatoire 

Les pièces d’uniforme sont fournies par l’employeur conformément à l'article 20 de la 
présente convention collective. Celui-ci est remis dès la fin de la période de probation, 
en respectant les quantités prévues. Si un uniforme est fourni pendant la période 
probatoire, la personne salariée se doit de le porter. Dans les autres cas, la personne 
en probation doit se vêtir de façon à avoir une bonne apparence. 

L’uniforme est obligatoire et doit être porté au travail seulement. L’entretien normal doit 
être assuré par le membre. 

Comme le mentionne l’article  6.1 i) du Code d’éthique de la CTAQ, il est interdit 
d’utiliser l’uniforme hors des heures de travail, à l’exception d’une situation d’urgence 
ou lorsque requise. 

Lorsqu’un membre du personnel cadre ou des services logistique ou mécanique 
quittent la CTAQ, il est tenu de remettre à la Direction toutes les pièces de son uniforme. 
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5.2.2 Membres dont l’uniforme n’est pas fourni 

Dans le but de dégager une image professionnelle, la CTAQ verse un montant 
prédéterminé au personnel administratif selon les articles 20.12 et 20.13 de la 
convention collective en vigueur pour l’achat de vêtements. 

Les vêtements portés au travail doivent être propres et en bon état, tout en recouvrant 
complètement le ventre, les hanches, les seins et le fessier. 

Pour assurer le reflet d’une image professionnelle, certains vêtements sont à proscrire, 
comme les vêtements transparents, de sport, les camisoles à bretelles fines, les 
minijupes ou shorts, les décolletés prononcés, les T-shirts à logo (notamment les 
imprimés à caractères haineux et provocant), sandales de plage (« gougounes »), ainsi 
que les pantalons troués. De plus, les tenues négligées ne pourront être tolérées. 

5.2.3 Directeur général, directeur des opérations CTAQ et de la performance 
stratégique et directeurs régionaux  

Le directeur général et les directeurs régionaux sont appelés à participer à plusieurs 
rencontres avec différentes organisations durant l’année. De ce fait, ils sont autorisés, 
y compris les non paramédics, à porter l’uniforme. De plus, ces derniers peuvent porter 
l’habit d’apparat lors d’évènements où la CTAQ est représentée. Or, un élément 
distinctif est prévu pour eux (ex. : badge interne CTAQ, veston noir et boutons dorés). 
Ce décorum permet un sentiment d’appartenance et apporte plusieurs avantages au 
niveau opérationnel. 

5.3 Les cheveux, la barbe, les piercings et les tatouages 

Pour assurer le reflet d’une image professionnelle, les cheveux colorés de façon fantaisiste 
sont à proscrire. Les cheveux doivent être propres et bien coiffés, alors que la barbe doit être 
propre et bien taillée. 

Les bijoux et les piercings sont tolérés dans la limite où ils sont discrets et ne portent pas 
atteinte à la santé ou à la sécurité. 
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6. PERSONNE RESPONSABLE

Chaque membre est responsable du respect de cette politique au quotidien.

Le supérieur immédiat s’assure du respect de cette politique et applique les mesures 
nécessaires en cas de non-respect. 

En cas de doute quant à l’interprétation, l’application ou le contenu de la présente politique, 
tout membre peut s’adresser à la Direction des ressources humaines. 

7. SANCTION

La Direction et/ou le conseil d’administration peut imposer les mesures disciplinaires ou 
administratives, pouvant se rendre jusqu’au congédiement, qu’il juge appropriées selon les 
circonstances précises à chaque cas, et ce, dès qu’il a des motifs raisonnables de croire qu’un 
membre a contrevenu à l’un des éléments de la présente politique.  
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1. PRÉAMBULE
En raison de leur utilisation grandissante, la CTAQ souhaite publier, à l’attention de ses
membres, une politique relative à l’utilisation responsable des médias sociaux.

2. OBJECTIFS
La présente politique a pour objectif :

• De promouvoir une utilisation responsable des médias sociaux;
• D’assurer une présence de qualité de la CTAQ dans les médias sociaux;
• De préserver la réputation de la CTAQ, de son personnel et des bénéficiaires;
• De prévenir une utilisation incorrecte, abusive ou illégale des médias sociaux.

3. DÉFINITIONS
3.1 Les médias sociaux

Les médias sociaux se définissent comme étant toute forme d'applications, de plateformes et 
de médias virtuels en ligne visant à faciliter l'interaction, la collaboration, ainsi que le partage 
de contenus. Les médias sociaux incluent notamment :  

• Les sites sociaux de réseautage;
• Les sites de partage de vidéos ou de photographies;
• Les sites de « micro-blogging »;
• Les blogues;
• Les forums de discussion;
• Les encyclopédies en ligne;
• Tout autre site Internet permettant d'utiliser des outils de publication en ligne.

4. LIGNES DIRECTRICES

4.1  Être loyal envers la CTAQ 

Chaque membre de la CTAQ a, envers la Coopérative, une obligation légale de loyauté. Des 
renseignements communiqués et allant contre les intérêts de l’organisation ou de ses 
représentants constituent un manquement à ce devoir de loyauté.  
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4.2 Respecter les informations confidentielles 

Les membres sont responsables de préserver la confidentialité de l’information obtenue dans 
le cadre de leur travail, tant à l’égard de la Coopérative, des personnes qui y travaillent, que 
des bénéficiaires du service. Il est donc primordial de ne jamais divulguer des informations 
confidentielles ou préjudiciables dans les médias sociaux.  

Cela concerne toutes les informations confiées, mais aussi tout ce qui a pu être vu, entendu, 
compris, voire interprété lors de l'exercice médical. Ainsi, sont couverts par le respect de la 
confidentialité : les déclarations d'un malade, les diagnostics, les dossiers, les confidences des 
familles, mais aussi les conversations surprises au domicile lors d'une visite. Toute divulgation, 
en dehors des circonstances autorisées ou permises par la loi, est répréhensible.  

4.3 Respect de la vie privée et de la réputation 

Tout utilisateur de médias sociaux est personnellement responsable du contenu qu'il publie. 

Les propos diffamatoires (attaque, insulte, langage menaçant ou obscène, propos 
homophobe, harcèlement, chantage) ou de propagande ne seront pas tolérés. Il en va de 
même du contenu portant atteinte aux droits fondamentaux d'autrui et notamment aux droits 
du respect de leur vie privée et de leur réputation. 

Une autorisation préalable est nécessaire avant de diffuser des photos ou des enregistrements 
sur une personne; cette autorisation doit être remise à la direction des ressources humaines.  

La prise de photos ou de vidéos, ou leur publication, pouvant nuire à l’image de la CTAQ ou 
à l’image de la profession qu’exerce le membre, est interdite. 

4.4 S’identifier distinctement de la CTAQ pour émettre des opinions 
Les informations qu’un membre publie sur les médias sociaux peuvent être associées de 
façon erronée à la position de la CTAQ. Les membres doivent s’identifier personnellement 
comme seuls auteurs et responsables de propos tenus, par exemple, sur un blogue. Afin 
d’éviter toute ambigüité, une mise en garde de ce type pourrait d’ailleurs être utilisée : « Il 
s’agit de mon opinion personnelle et celle-ci ne représente pas nécessairement le point 
de vue de mon employeur ».  
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Les membres ne peuvent se servir de l’adresse électronique de la CTAQ à des fins 
personnelles. La CTAQ a une responsabilité légale face à l’utilisation qui peut être faite des 
adresses professionnelles qu’elle fournit.  

Les membres ne peuvent créer de profil ou groupe (ex. Facebook, Twitter, etc.) au nom ou en 
utilisant le nom de la CTAQ, à moins d’avoir obtenu l’accord de la direction des ressources 
humaines au préalable.  

5. INFORMER L’EMPLOYEUR

Les membres qui sont témoins des situations jugées non conformes à la présente politique 
sont invités à communiquer avec la direction des ressources humaines. 

6. CONTRÔLE ET SURVEILLANCE

Si la CTAQ a un motif raisonnable de douter du respect par l’employé des modalités prévues 
dans la présente politique, il pourra exercer une surveillance et une vérification sur l’utilisation 
des médias sociaux par l’employé concerné.  

7. APPLICATION

La présente politique s’applique à tous les membres de la Coopérative ainsi qu’aux membres 
externes du conseil d’administration, qui utilisent les médias sociaux, que ce soit dans le cadre 
de leur vie personnelle ou professionnelle.  

8. SANCTION

La direction (ou le conseil d’administration pour les cas de suspension et de congédiement) 
peuvent imposer les mesures disciplinaires qu’il juge appropriées selon les circonstances 
précises à chaque cas, et ce, dès qu’il a des motifs raisonnables de croire qu’un membre a 
contrevenu à l’un des éléments de la présente politique.  
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1. Préambule

La politique disciplinaire de notre coopérative vise à maintenir un environnement de travail 
harmonieux, respectueux et productif. Elle établit des lignes directrices claires pour gérer 
les comportements inappropriés et les manquements aux obligations professionnelles. En 
promouvant l’équité et l’impartialité, cette politique assure que chaque membre travailleur 
comprend ses responsabilités et les conséquences de ses actions. Notre objectif est de 
favoriser la correction des comportements inappropriés tout en soutenant le 
développement professionnel de nos membres. Nous nous engageons à appliquer cette 
politique de manière cohérente et transparente, en respectant les droits de chacun et en 
contribuant à la réussite collective de notre mission. 

2. Objectifs

Tout membre de la coopérative qui a un comportement inapproprié ou commet un 
manquement à ses obligations peut généralement avoir l’opportunité de se corriger. Ainsi, 
cette politique a pour but d’encadrer les mesures correctives qui seront appliquées en cas 
de non-respect des règles, politiques et lois en vigueur au sein de la coopérative.  

La présente politique vise également à protéger, en toutes circonstances, l’image 
professionnelle et l’intégrité de la coopérative, de ses représentants et de ses membres. 
De ce fait, tout comportement portant atteinte de quelque manière que ce soit à ces 
éléments sera sanctionné.  

La direction et les administrateurs souhaitent assurer cohérence et équité dans le 
traitement des différents dossiers disciplinaires pouvant survenir au fil du temps au sein de 
la coopérative. Ainsi, toute décision sera fondée sur la revue et l’analyse de la 
jurisprudence, externe et interne, relative au même type de faute que celle reprochée.  

3. Gradation des sanctions disciplinaires

Afin d’inciter les membres à corriger leurs comportements fautifs, une mesure 
disciplinaire peut prendre plusieurs formes : 
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Non-respect de procédure/avis verbal : Le supérieur immédiat avise le salarié de 
la faute commise et de ses attentes. Il offre formation, support et aide au besoin. 
Une note administrative est transmise à la direction concernée par le supérieur 
immédiat. Sur réception du non-respect de procédure, la direction doit alors 
déterminer le processus disciplinaire retenu et la sanction, si elle le juge nécessaire 
à cette étape. 
 
Rencontre de sensibilisation et avis écrit formel: Une rencontre a lieu au cours 
de laquelle le supérieur immédiat énonce les comportements fautifs observés au 
salarié concerné et réitère ses attentes et les politiques applicables. Selon les 
circonstances, le supérieur immédiat peut réoffrir le soutien nécessaire au salarié 
pour qu’il se corrige, offrir un délai qu’il juge raisonnable pour que celui-ci puisse 
apporter les ajustements requis et l’informe de la suite disciplinaire s’il répète le 
comportement reproché. L’avis écrit formel est transmis au salarié et une copie 
figure au dossier de celui-ci. Une copie de l’avis est aussi transmise au supérieur 
immédiat, à la direction concernée, à la direction des ressources humaines et au 
syndicat.   
 
Suspension: De durée variable, la suspension consiste à suspendre 
temporairement la prestation de travail du salarié et, du même coup, à suspendre la 
rémunération que la coopérative lui verse. La décision finale est prise par le comité 
disciplinaire ou le conseil d’administration selon la gravité de l’infraction et la durée 
de la sanction prévue. 
 
Congédiement / exclusion :  Il s’agit de la mesure ultime où le lien d’emploi liant le 
membre à la coopérative est rompu et le membre est exclu de la Coopérative. La 
décision finale est prise par le conseil d’administration. 

 
 
Définitions : 
 
Une suspension de courte durée est définie comme une suspension de la prestation de 
travail de moins de quarante (40) heures, sans rémunération.   
 
Une suspension de moyenne durée représente, quant à elle, de 40 heures à moins de 80 
heures d’arrêt de prestation de travail, sans rémunération.  
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Une suspension longue est prévue lorsqu’un total de 80 heures et plus d’arrêt de la 
prestation est déterminé, sans rémunération. 
 
 
4. Lignes directrices dans le choix de la sanction disciplinaire appropriée 
 
La coopérative s’engage à suivre des lignes directrices claires et équitables dans le 
processus décisionnel concernant les mesures disciplinaires. Chaque décision sera fondée 
sur une enquête objective et impartiale, visant à comprendre les faits et les circonstances 
entourant l’incident. La coopérative veillera à ce que les règles et politiques soient 
appliquées de manière uniforme et juste, garantissant ainsi que chaque membre bénéficie 
d’un traitement équitable.  
 
Les mesures disciplinaires seront proportionnées à la gravité de l’infraction et seront 
remises pour encourager la correction des comportements inappropriés tout en respectant 
les droits des membres. Le sérieux de la faute, les antécédents figurant toujours au dossier 
du membre et les circonstances aggravantes et atténuantes seront également pris en 
compte.  
 
En outre, la coopérative assurera une communication transparente tout au long du 
processus, permettant au membre concerné de comprendre les raisons des décisions 
prises et de participer activement à sa propre amélioration. 
 
 
5. Processus menant à une sanction disciplinaire 
 

Lorsqu’un événement problématique survient, les faits sont collectés pour identifier les 
personnes impliquées et la portée disciplinaire de l’événement. Les membres concernés 
sont convoqués à une rencontre via une lettre envoyée au moins 48 heures à l’avance. Le 
membre aura alors l’occasion d’entendre les observations de la coopérative et de 
présenter sa version de faits. 
 
Suivant la rencontre, les mesures correctives nécessaires sont déterminées et validées par 
la direction des ressources humaines, le cas échéant.  
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Lorsque la mesure disciplinaire choisie consiste en un non-respect de procédure ou une 
rencontre de sensibilisation/avis écrit formel, le membre sera rencontré et bénéficiera du 
soutien de ses supérieurs afin de corriger la problématique et éviter qu’elle ne se 
reproduise. 
 
Si une suspension ou une exclusion est envisagée, une recommandation en ce sens est 
faite à la direction générale. Un dossier sera alors constitué à l’attention du comité 
disciplinaire ou, en cas de recommandation de suspension de moyenne ou longue durée 
(40 heures et plus) ou de congédiement et d’exclusion du membre, le dossier sera adressé 
au conseil d’administration. 
 
Dans un cas de suspension de moins de 40 heures, le membre, ayant reçu les avis et 
motifs requis, disposera de 5 jours ouvrables pour soumettre ses observations au comité 
disciplinaire. Il peut également choisir de se présenter, accompagné ou non de son 
représentant syndical, lors de la tenue de la rencontre du comité. 
 
Dans un cas de suspension de moyenne ou longue durée (40 heures et plus) ou 
d’exclusion, le membre, ayant reçu les avis et motifs requis, peut, avant la réunion du 
conseil d’administration, transmettre une déclaration écrite. Il peut également choisir de 
faire des représentations lors de cette réunion pour s’opposer à sa suspension ou 
exclusion. 
 
Si le membre a transmis une déclaration écrite, mais ne se présente pas à la réunion, le 
président du conseil d’administration doit, lors de celle-ci, lire cette déclaration à haute 
voix. 
 
Si le membre n’a pas transmis de déclaration et ne se présente pas à la réunion du conseil 
d’administration, ce dernier doit rendre une décision malgré l’absence du membre. 
 
En fin de processus, une décision est prise par le conseil d’administration en cas de 
congédiement/exclusion ou moyenne/longue suspension, ou par le comité disciplinaire en 
cas de suspension de moins de 40 heures. Enfin, la sanction est communiquée au 
membre dans un délai de 48 heures, puis mise en application. 
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6. Gradation classique des sanctions à la CTAQ 
 

Étapes Événement Mesure corrective 
Accompagnement 

/formation/avis informel 
Premier comportement 
fautif  

Non-respect de procédure et avis 
verbal 

Accompagnement 
/formation/avis informel 

Deuxième comportement 
fautif de même nature  

Non-respect de procédure et avis 
verbal 

Avertissement formel Troisième comportement 
fautif de même nature 

Rencontre de sensibilisation et 
avis écrit formel 

Discipline 
 
 
 

Quatrième comportement 
fautif de même nature 

Suspension de courte durée 
déterminée par le comité 
disciplinaire 

Cinquième comportement 
fautif de même nature 

Suspension de durée moyenne 
déterminée par le conseil 
d’administration 

Sixième comportement 
fautif de même nature 

Suspension longue déterminée 
par le conseil d’administration et 
avis final 

Septième comportement 
de même nature ou faute 
grave 

Suspension plus longue ou 
exclusion déterminée par le CA 

 
 
Exemples de fautes qui peuvent donner lieu à la gradation classique des 
sanctions* : 
 

 Être en retard au travail ou au briefing; 
 Barbe non conforme; 
 Utiliser des équipements à des fins personnelles sans autorisation; 
 Utiliser une trousse personnelle;   
 Se changer ou prendre une douche avant la fin de son 10-89; 
 Ne pas… 

 se rapporter 10-86 à temps au début de son quart de travail;  
 avoir respecté l’éthique de la propreté corporelle et vestimentaire;  
 respecter les normes de la propreté des équipements; 
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 faire le plein de carburant à la fin de son quart de travail; 
 poinçonner (électroniquement) au début et à la fin de son quart de travail; 
 compléter les documents administratifs requis; 
 porter son portatif; 
 respecter le protocole de radiocommunication et émettre des commentaires non 

pertinents sur les ondes; 
 rapporter un accident de travail et ne pas compléter les documents   

adéquatement; 
 garder en tout temps au bureau un uniforme de rechange et quelques 

accessoires de toilette pour prendre une douche, pour les cas de nécessité; 
 mettre son bunker dans le camion; 

 
 

* Il ne s’agit que d’exemples et l’une des fautes énumérées, en fonction des circonstances, 
pourrait constituer une faute plus importante nécessitant une sanction plus sévère que celle 
prévue dans la gradation classique des sanctions. 
 
 
Exemples de fautes qui peuvent donner lieu à la gradation accélérée des 
sanctions* : 
 
Certaines fautes peuvent nécessiter qu’un avis écrit formel ou une suspension soit émis au 
premier événement, même si elles sont commises pour la première fois. 
 
Par exemple, il peut s’agir de ces comportements : 
 

 S’absenter sans justification (absence non autorisée); 
 Ne pas respecter son point de service; 
 Conduire négligemment une ambulance; 
 S'absenter à la suite d’une demande de congé refusée; 
 Manquer de respect envers un patient, un supérieur, un membre de la direction, un 

coopérateur ou tout autre intervenant; 
 Faire preuve d’insubordination envers son supérieur; 
 Faire volontairement une fausse déclaration ou remettre de faux documents ou des 

documents falsifiés à la coopérative; 
 Tout manquement au devoir de confidentialité; 



                                                

 POLITIQUE 
 

No : RH-8 

AUX :  Membres 
DIRECTION :   Ressources humaines 
TITRE :  POLITIQUE DISCIPLINAIRE 

 

7 
DERNIÈRE RÉVISION : Décembre 2024 FRÉQUENCE DE RÉVISION: Trois (3) ans 

RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 
 

 Émettre des commentaires vulgaires/inappropriés sur les ondes; 
 Dire des injures ou avoir un langage abusif. 

 
En pareilles circonstances, si la sanction établie est une suspension, le comité disciplinaire 
ou le conseil d’administration en détermine la durée en tenant compte de la 
recommandation faite par la direction (jurisprudence externe/interne). 
 
* Il ne s’agit que d’exemples et l’une des fautes énumérées, en fonction des circonstances, 
pourrait constituer une faute plus importante nécessitant une sanction plus sévère. 
 
 
Exemples de fautes graves : 
 
Une faute peut être sanctionnée par une suspension longue ou même un congédiement et 
exclusion, même si elle se produit pour la première fois : 
 

 Consommer de l’alcool ou de la drogue sur les lieux de travail, en avoir en sa 
possession ou être sous leur influence dans l'exercice de ses fonctions; 

 Refuser un appel; 
 Commettre toute forme de violence physique ou psychologique; 
 Commette toute forme de vol ou de fraude**; 
 Mettre en péril la vie ou la sécurité d'autrui par négligence grossière ou par témérité; 
 Détruire ou causer volontairement des dommages au matériel et/ou aux biens de la 

coopérative; 
 Faire des menaces;  
 Faire du harcèlement sexuel ou psychologique; 
 Refuser de transporter ou de dispenser les soins requis à un patient qui fait appel à 

nos services, sauf s'il y a refus du patient, qu’il est pris en charge par la police ou un 
autre professionnel de la santé; 

 Mettre la santé d'un patient en danger. 
 

**Selon la jurisprudence québécoise, en matière de temps de travail, le vol se distingue de 
la perte de temps selon l’intention, frauduleuse ou non, du fautif. Ainsi, pour déterminer la 
sanction, il faut d’abord déterminer l’intention première et les circonstances du 
comportement inapproprié, considérant que le salarié a un devoir de loyauté et diligence 
envers son employeur.  
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7. Exclusion 
 
Dans les cas où l’exclusion est recommandée, le conseil d’administration suit la procédure 
prévue à la Loi sur les coopératives (RLRQ, c. 67.2). Lorsque qu’applicable, le membre 
peut, à son choix, être accompagné d’un délégué syndical qui n’a pas droit de parole à 
moins que le conseil d’administration en décide autrement.  
 
Le conseil d’administration rend sa décision et la transmet au membre dans les délais 
prévus à cette loi. Le conseil d’administration décide de la date de prise d’effet de 
l’exclusion, et l’indique dans sa décision. 
 
Dans la mesure du possible, et dans le respect des particularités de chaque cas, le conseil 
d’administration rend sa décision en respectant l’équité entre tous les membres de la 
coopérative, s’efforce de respecter les décisions déjà rendues dans le passé et ce, dans 
un souci de cohérence, et s’assure de la mise en application de sa décision par la direction 
générale. Le conseil d’administration est tenu de respecter les principes établis dans la 
présente politique. 
 
Si le conseil d’administration, saisi d’une recommandation d’exclusion d’un membre, 
infirme la recommandation, il doit déterminer une sanction raisonnable en regard des faits 
présentés par l’enquête et de la gravité de l’infraction. 
 



Annexe I : Processus disciplinaire sanction plus d’une semaine (plus de 40 h) | Conseil d’administration 
 

 
 

Événement Direction Convocation 
Membre & 
Syndicat 

Entretien / 
enquête 

Sanction Dossier clos 

Notification 

Membre & 
Syndicat 

Constitution 
du dossier 

Membre + 
syndicat, DO, 
DRH et DG en c.c. 

 
 

CA 

Décision Notification 
Membre + 
syndicat, DO, 
DRH et DG en c.c. 

Mémo 
réponse Direction 

Dossier contenant : faits, compte 
rendu d’enquête, identification des 
fautes, circonstances atténuantes et 
aggravantes.  
 

Le membre (cc au syndicat) reçoit le 
même dossier que le CA à l’exception 
de la recommandation de sanction.  
 

Doit être acheminé au membre 
5 jours ouvrables avant la date du CA. 
  
 
 
 

Oui Non 

Convocation à un entretien 
mentionnant explicitement 
le motif. 

Le membre a le choix entre une lettre 
de justification ou se présenter au CA 
(présentiel ou visioconférence). 

 

Le président partage la décision au directeur ayant traité le 
dossier. Ce dernier annonce la sanction de vive voix au membre 
la journée même de la séance ou dans un délai de 48 h. Une lettre, 
annonçant la décision du CA, signée de la part du président, est 
envoyée au membre par courriel et par lettre recommandée. 

Suivi RH 
(SYM) 

48 h 

48 h 

Sont présents en séance : CA, DG, 
DRH, Dir. clinique (si nécessaire) et 
DO ayant traité le dossier.          

Créer une fiche de suivi 
de dossier RH dans SYM 
et y enregistrer le dossier 
partagé au membre. 

Déroulement en séance : 
1. faits reprochés partagés aux administrateurs; 
2. membre concerné expose ses observations; 
3. période de questions pour le membre et la direction; 
4. membre quitte la séance, mais reste disponible au 

besoin; 
5. lecture de la recommandation par la direction; 
6. délibération à huis clos (administrateurs seulement). 



Annexe II : Processus disciplinaire sanction d’une semaine et moins (40 h et moins) | Comité disciplinaire 
 

 
 

Événement Direction Convocation 
Membre & 
Syndicat 

Entretien / 
enquête 

Sanction Dossier clos 

Notification 

Membre & 
Syndicat 

Constitution 
du dossier 

Membre + 
syndicat, DO, 
DRH et DG en c.c. 

 
 

Comité 
disciplinaire 

Décision Notification 
Membre + 
syndicat, DO, 
DRH et DG en c.c. 

Mémo 
réponse Direction 

Dossier contenant : faits, compte 
rendu d’enquête, identification des 
fautes, circonstances atténuantes et 
aggravantes.  
 

Le membre (cc au syndicat) reçoit le 
même dossier que les 
administrateurs à l’exception de la 
recommandation de sanction.  
 

Doit être acheminé au membre 
5 jours ouvrables avant la date de la 
convocation. 
  
 
 
 

Oui Non 

Convocation à un entretien 
mentionnant explicitement 
le motif. 

Le membre a le choix entre une lettre de 
justification ou se présenter  lors du Comité 
disciplinaire (présentiel ou visioconférence). 

 

Le comité partage la décision au directeur ayant traité le dossier. 
Ce dernier annonce la sanction de vive voix au membre la journée 
même de la séance ou dans un délai de 48 h. Une lettre, 
annonçant la décision du comité, signée de la part du président, 
est envoyée au membre par courriel et par lettre recommandée. 

Suivi RH 
(SYM) 

48 h 

48 h 

Sont présents :                      
4  administrateurs, DG, DRH, Dir. clinique 
(si nécessaire) et DO ayant traité le dossier.          
 

Créer une fiche de suivi 
de dossier RH dans SYM 
et y enregistrer le dossier 
partagé au membre. 

Déroulement en séance : 
1. faits reprochés partagés aux membres du comité; 
2. membre concerné expose ses observations; 
3. période de questions pour le membre et la direction; 
4. membre quitte la séance, mais reste disponible au 

besoin; 
5. lecture de la recommandation par la direction; 
6. délibération à huis clos (administrateurs seulement). 

Compte 
rendu au CA 
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PRÉAMBULE  
  
1. La CTAQ désire mettre en place une politique visant à assurer la confidentialité des informations et données 

auxquelles ses membres et employés ont accès dans le cours normal de ses affaires, et dont elle dispose pour 
remplir sa mission. Elle désire également standardiser le traitement des demandes d’accès à l’information. 
 
La présente politique vise à respecter la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé, la Charte des droits et libertés de la personne et le Code civil du Québec. 
  

  
CHAMPS D’APPLICATION  
  
2. Cette politique s’applique à tous les membres de l’organisation, dirigeants, administrateurs, gestionnaires, 

employés syndiqués et non-syndiqués, et à toute personne œuvrant à titre de bénévole ou de stagiaire.   
  

  
DÉFINITIONS   
  
3. Les Définitions suivantes s’appliquent à la présente politique : 
 
« bris de confidentialité » signifie toute divulgation ou consultation non autorisée, volontaire ou involontaire, de tout 
renseignement personnel; 

« demande d’accès à l’information » et « demande d’accès » signifient toute demande verbale ou écrite faite par 
un membre, un tiers ou une personne non-membre de l’organisation, en vue d’obtenir : 

a) de l’information nominative et à caractère personnel sur quiconque, ou  
b) des renseignements personnels, ou 
c) en vue d’obtenir quelque renseignement au sujet des opérations ou du fonctionnement de l’organisation; 

« membre » signifie tous les membres de la CTAQ, gestionnaires, employés syndiqués et non-syndiqués, et à toute 
personne œuvrant à titre de bénévole ou de stagiaire. 
« organisation » signifie la CTAQ; 

« personne désignée » signifie la personne désignée pour accueillir et traiter les demandes d’accès à l’information 
dans la présente politique, ainsi que toute personne à laquelle la personne désignée a délégué cette fonction en 
application de la présente politique; 
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« renseignement personnel » signifie tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de 
l’identifier, peu importe sa provenance, sa source, sa forme, son support de présentation et son contenu. Sans 
aucunement restreindre la généralité de ce qui précède, est un renseignement personnel tout renseignement 
nominatif tel le nom et prénom, l’adresse personnelle, la date de naissance, la date d’anniversaire, le numéro 
d’assurance sociale, l’adresse courriel personnelle, etc.; 

ENGAGEMENTS  

Chaque membre s’engage à : 

4. Signer et respecter l’Engagement de confidentialité, selon le formulaire reproduit en Annexe 1;

5. Garder strictement confidentiel et ne divulguer à quiconque, sauf dans le cadre de son travail ou mandat dans
ou pour l’organisation et seulement pour les fins spécifiques de ce travail ou mandat, tout renseignement
personnel et tout renseignement au sujet des opérations ou du fonctionnement de l’organisation;

6. Maintenir en tout temps le plus haut degré de discrétion quant aux renseignements personnels dont il a pris
connaissance dans l’exécution de son emploi à la CTAQ ou autrement, et ne pas faire usage de l’information
confidentielle qu’il obtient ou a obtenu dans l’exécution ou à l’occupation de son travail et ce, en tout temps,
même après son emploi à la CTAQ, lorsque l’information réfère à la réputation et à la vie privée d’autrui;

7. Conserver adéquatement et en toute sécurité tout renseignement personnel et tout document ou autre
contenant des renseignements personnels, à l’écart des tiers et autres membres et à l’abri des regards, et ne
pas compromettre la sécurité des renseignements personnels.

8. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, le membre s’engage notamment à :

a) Ne pas transmettre de renseignements personnels à quiconque, de quelque façon, sans avoir transmis
une demande d’accès à la personne désignée selon les modalités des articles 9 et 10 de la présente
Politique;

b) Ne pas discuter ou dévoiler verbalement ou autrement des renseignements personnels ou le contenu
de tels renseignements avec quiconque, sans autorisation préalable de son supérieur immédiat, de la
direction générale ou de la personne désignée;

c) Ne pas laisser traîner, à la vue des autres membres et de tiers, y compris dans son propre bureau ou
espace de travail, des dossiers, documents, rapports, papiers, notes, fichiers, ordinateurs, tablettes,
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téléphones intelligents, clés USB ou autres moyens de stockage de données, ou autres objets 
contenants ou pouvant contenir des renseignements personnels;  

d) Ne pas laisser les ordinateurs, tablettes, téléphones intelligents ou autres outils électroniques ouverts, 
sans surveillance ou accessibles à d’autres membres ou à des tiers, en quelque endroit que ce soit, y 
compris sur les lieux de travail, sur lesquels se retrouvent ou peuvent se retrouver des renseignements 
personnels;  

e) Ne pas laisser les portes des bureaux, espaces de travail, classeurs, tiroirs et autres lieux contenant 
des renseignements personnels ou des dossiers, documents, rapports, papiers, notes, fichiers, 
ordinateurs, tablettes, téléphones intelligents, clés USB ou autres moyens de stockage de données, 
ou autres objets contenants ou pouvant contenir des renseignements personnels, débarrés et libres 
d’accès lorsque le membre n’y est pas présent; 

f) Verrouiller l’accès aux lieux mentionnés au sous-paragraphe précédent, lorsqu’il n’y est pas présent; 

g) Ne pas prêter, louer, confier ou autrement mettre à la disposition d’autres membres ou des tiers, les 
ordinateurs, tablettes, téléphones intelligents ou autres outils électroniques susceptibles de comporter 
ou renfermer des renseignements personnels; 

h) Conserver ses mots de passe et autres clés d’accès de façon que ces mots de passe et clés d’accès 
demeurent confidentiels et ne peuvent être connus des autres membres et de tiers, ou déchiffrés par 
eux, et prendre tous les moyens raisonnables pour conserver leur caractère confidentiel; 

i) Choisir des mots de passe et autres clés d’accès de façon à assurer et garantir leur confidentialité et 
ne pas les rendre accessibles à quiconque, sauf son supérieur immédiat, le directeur général ou la 
personne désignée, le cas échéant et sur demande; 

j) Exercer une prudence élémentaire dans la gestion des courriels suspects ou pouvant contenir des 
virus ou autres menaces informatiques, et ne jamais ouvrir un fichier reçu par courriel ou accéder à un 
hyperlien sans avoir vérifié sa provenance et s’être assuré qu’il ne contient pas de virus ou de menace 
informatique ou ne mène pas vers un site pouvant contenir des virus ou menaces informatiques; 

k) Exercer une prudence élémentaire lorsqu’il navigue sur l’internet et suivre les directives des 
applications de sécurité sur ses postes informatiques; 

l) Signaler toute infraction à la présente politique par un autre membre à son supérieur, à la direction 
générale ou à la personne désignée et ce, immédiatement sur connaissance de l’infraction; 
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9. Transmettre immédiatement sur réception, et sans tarder, toute demande d’accès à l’information et toute 
demande concernant l’obtention d’un renseignement personnel à la personne désignée pour accueillir et traiter 
ces demandes, et s’abstenir de : 

• Formuler quelque commentaire à son sujet, à quiconque; 
• Répondre à la demande ou à toute personne formulant une telle demande, de quelque façon que ce 

soit, sauf pour indiquer que la demande a été transmise à la personne désignée pour la traiter; 
• Fournir les renseignements ou informations demandés; 

10. Garder strictement confidentiel l’existence, le contenu et les renseignements personnels que la demande 
d’accès contient ou peut contenir, sauf ce qui est requis pour les fins du paragraphe précédent; 

11. Suivre toute formation au sujet de l’importance de l’Engagement de confidentialité et des conséquences de sa 
violation, donnée par l’organisation; 

12. Informer son supérieur immédiat, la direction générale ou la personne désignée, de tout bris de confidentialité, 
dès sa survenance, et de tout vol, disparition, intrusion, tentative d’intrusion ou anomalie concernant tout 
dispositif ou lieu renfermant ou pouvant contenir des renseignements personnels, et collaborer avec la direction 
générale pour minimiser les conséquences du bris de confidentialité ou de tout tel vol, disparition, intrusion, 
tentative d’intrusion ou anomalie; 

13. Signaler à son supérieur immédiat, à la direction générale ou à la personne désignée, dès sa connaissance, 
tout bris de confidentialité et toute violation d’Engagement de confidentialité par tout membre, dirigeant, 
administrateur, gestionnaire, bénévole ou stagiaire de l’organisation et collaborer à toute enquête à son sujet; 
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La CTAQ s’engage à : 

14. Informer ses membres et les former sur la présente politique, l’importance de l’Engagement de confidentialité 
et les conséquences de sa violation; 

15. Enquêter sur tout bris de confidentialité et apporter les correctifs nécessaires; 

16. Sanctionner, au besoin, tout membre qui viole son Engagement de confidentialité; 

17. La direction clinique ou une personne désignée, accueille et traite les demandes d’accès à l’information et 
applique la présente politique. La direction clinique ou une personne désignée est chargée de : 

a) Mettre en œuvre la présente politique; 
b) Établir des politiques et un processus d’accès à l’information destiné aux membres, au public et aux 

partenaires et intervenants du domaine, et les faire connaître de ces personnes; 
c) Établir des politiques et des processus visant la collecte, le stockage, l’utilisation, l’accès, la mise à 

jour et la destruction des renseignements personnels et confidentiels détenus par la CTAQ; 
d) S’assurer que les renseignements personnels seront protégés par des mesures de sécurité 

adaptées au niveau de sensibilité de ces renseignements, et mettre en place ces mesures de 
sécurité; 

e) S’assurer de la détermination des fins de la collecte des renseignements personnels et confidentiels, 
et que ces fins respectent les lois applicables et les besoins de l’organisation; 

f) Prendre des mesures visant à garantir que l’organisation soit conforme aux dispositions de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, incluant lors de la conclusion de 
contrats avec d’autres organisations; 

g) Accueillir promptement les demandes d’accès à l’information, les traiter en conformité avec les lois 
applicables, décider de manière équitable, raisonnable et impartiale du bien-fondé des demandes et 
le cas échéant, lesquelles des informations demandées peuvent être légalement divulguées, 
répondre aux demandes dans les délais légaux et informer les demandeurs de sa décision et des 
recours en cas de refus; 

h) Au besoin, référer à toute organisation ou autorité, toute demande qui ne relève pas de sa juridiction 
et en informer le demandeur, le cas échéant; 
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i) Au besoin, nommer une ou des personnes chargées de traiter les demandes d’accès et déléguer à 
ces personnes les pouvoirs nécessaires, sauf celui de signer toute décision concernant la demande 
d’accès; 

j) Établir, rendre disponible et dispenser des formations aux membres sur la présente politique, la 
confidentialité et le traitement des demandes d’accès; 

k) Collaborer avec toute personne autorisée par écrit par le ministre à faire une inspection au sens des 
articles 33 et 59 de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence, RLRQ, chapitre S-6.2; 
 

l) Faire rapport de son mandat à la direction générale, annuellement; 
 

DEMANDE D’ACCÈS 

18.  Toute personne membre ou non-membre de l’organisation peut faire une demande d’accès à l’information 
pour lui-même ou par son représentant légal, selon les politiques en vigueur et en suivant le processus 
d’accès à l’information mis en place et diffusé par la CTAQ; 
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1. PRÉAMBULE

La présente directive d’achat de biens et de services vise à promouvoir :
- La mise en place de directives d’achats efficaces et rentables;
- Le respect de la Politique de développement durable (COM-02) de la CTAQ;
- La standardisation et la transparence du processus d’appel d’offres;
- L’équitabilité pour les parties prenantes aux processus des achats.

2. OBJECTIFS

La présente directive d’achat de biens et de services vise à atteindre les objectifs suivants :
- Encadrer le processus d’achat;
- Décrire les rôles et responsabilités des parties prenantes visées par cette directive;
- Déterminer les latitudes et les limitations des parties prenantes;
- Respecter le plan et la politique de développement durable;
- Définir une évaluation préalable des besoins par les directions ou les départements

concernés;
- Respecter les orientations stratégiques de la CTAQ ainsi que les budgets annuels adoptés

par le conseil d’administration (CA);
- Augmenter les profits de l’entreprise par des économies via l’application de stratégies

d’achats.

3. APPLICATION
 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES PARTIES :

3.1 Conseil d’administration : 
- Approuver le tableau synoptique des pouvoirs généraux de la CTAQ.
- Lorsque requis, à la suite de la présentation en conseil d'administration, autoriser par

résolution les dépenses qui ne sont pas autorisées dans le tableau des pouvoirs généraux.

3.2 Direction générale : 
- Voir au respect et à l’application de la présente directive.
- Présenter au CA les montages financiers des budgets à approuver.
- Signer les contrats répondants à son pouvoir d’achat et à ces fonctions.



                                                

 DIRECTIVE 
 

DIR-DG-2 

AUX :  MEMBRES AUTORISÉS À FAIRE UN ACHAT 
DIRECTION :   DIRECTION GÉNÉRALE Page : 2 de 4 
TITRE :  DIRECTIVE D’ACHAT  

 

 
DERNIÈRE RÉVISION : Avril 2025 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 
RÉVISÉE PAR : Coordonnatrice aux achats 

 
 

- Autoriser les parties prenantes dans l’exercice de leurs fonctions respectives. 

3.3 Direction financière : 
- Assurer un suivi comptable. 
- Autoriser, débloquer et s’assurer de la disponibilité des sommes nécessaires pour 

l’acquisition de biens et de services. 

3.4 Coordonnateur aux achats : 
- Mettre en place des stratégies d’achats rentables et responsables. 
- Préparer les appels d’offres et assurer un suivi du résultat avec les soumissionnaires. 
- Rédiger et négocier les contrats avec les fournisseurs. 
- Effectuer les montages financiers des projets de développement. 
- Respecter le plan et la politique de développement durable dans le choix des fournisseurs 

et du matériel. 
- S’assurer que les budgets nécessaires aux acquisitions sont disponibles et approuvés. 
- Remettre l’ensemble des documents nécessaires au responsable des comptes à payer dans 

des délais raisonnables afin que le paiement s’effectue dans les délais prévus. 

3.5 Personnel ayant l’autorisation d’effectuer des achats pour le compte de la CTAQ : 
- Respecter les limites d’achat du tableau des pouvoirs généraux. 
- Effectuer ses demandes d’achats au coordonnateur des achats ou à son supérieur 

immédiat, si sa limite de pouvoir d’achat est dépassée. 

3.6 Responsable des comptes à payer : 
- Obtenir les autorisations nécessaires pour le paiement des factures.  
- Comptabiliser les dépenses dans les comptes appropriés. 
- Procéder aux paiements à l’intérieur de la période convenue avec le fournisseur. 
- Effectuer les transferts de fonds ou virements pour les paiements occasionnels urgents afin 

de procéder à une commande. 
 

4. LIMITATION DES AUTORISATIONS D’ACHATS : 
 

Se référer au Tableau synoptique des pouvoirs généraux au sein de la CTAQ entériné par le conseil 
d’administration. 
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4.1 Le Conseil d’administration peut, dans un dossier spécifique, lors de l’adoption d’un projet et de 
son budget, déléguer de façon ponctuelle à toute personne l’autorité nécessaire pour engager 
une dépense liée à ce projet. 

4.2  Tous les départements et les directions doivent passer par le coordonnateur aux achats pour : 
- Les appels d’offres; 
- La négociation et la signature des contrats avec sous-traitants; 
- Montage financier pour un nouveau projet; 
- Achats dépassant leurs limites autorisées; 
- Achats spécifiques non prévus ou prévus au budget. 

 
5. DEMANDE DE PRIX ET DE SOUMISSIONS : 

 
5.1  Une demande de prix et de disponibilité de « gré à gré » 

- Opération dans laquelle les parties déterminent ensemble et librement les conditions. 
- Peut-être utilisée pour l’achat simple d’un bien ou d’un service ou lorsque la sélection du 

fournisseur est fondée sur le prix. 
 

5.2  Une demande de soumission simple ou multiple 
- C’est une demande écrite ou verbale faite à un ou à plusieurs fournisseurs en vue d’obtenir 

un prix et/ou des conditions pour des achats de biens ou de services. 
- Doit être considérée pour une stratégie d’achat rentable et responsable. 
- Doit être privilégiée pour des dépenses complexes ou plus importantes, lorsque le choix 

du fournisseur est fondé sur le rapport qualité-prix et si plusieurs fournisseurs distribuent 
le même bien et service. 

 
5.3  Situation d’exception à la demande de soumissions multiples 

- Situation d’urgence où la santé et la sécurité des personnes sont en cause. 
- Si un seul fournisseur est possible en raison d’une garantie, d’un droit de propriété, d’un 

droit exclusif ou d’un monopole de distribution. 
 

5.4 Pièces justificatives 
- Document (facture ou bon de commande) qui atteste qu’une dépense est encourue lors de 

l’achat de biens ou de services. 
- La pièce justificative doit contenir les éléments suivants : 

- Date de la transaction 
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- Montant avant et avec taxes 
- Description du bien ou du service 
- Nom ou la raison sociale du fournisseur ainsi que son adresse 
- Date d’échéance du paiement 

 
5.5 Points à considérer dans le choix d’un fournisseur 

- Effort administratif requis 
- Concurrence dans le marché 
- Complexité d’approvisionnement  
- Valeur ajoutée anticipée 
- Achat local ou régional 
- Politique de développement durable 

- Connaissance du fournisseur (compétence et 
réputation) 

- Rapport qualité/prix 
- Mise en place d’une stratégie d’achat 

spécifique 
- Ne pas y avoir aucun conflit d’intérêts entre le 

fournisseur et la personne octroyant le contrat 
 

6 DURÉE D’UN CONTRAT : 
 

La durée des contrats, incluant les périodes de renouvèlement, est de maximum trois (3) ans. Seule 
la direction générale peut autoriser une durée supérieure, mais elle devra être approuvée par le CA 
(ex. : un bail). 

  
7 MÉTHODE D’ADJUDICATION DES CONTRATS : 

 

Lorsque la CTAQ procède à un appel d’offres public ou sur invitation, la personne autorisée par la 
présente directive peut retenir l’une ou l’autre des méthodes d’évaluation suivantes : 

- Le prix ou la qualité uniquement 
- L’atteinte d’une qualité ou d’un prix souhaitable 
- Le prix le plus bas possible 

Les soumissionnaires non retenus doivent être avisés dans les 14 jours suivant l’adjudication. 
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1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) s’est dotée d’une directive 
pour la gestion des attaques informatiques afin de protéger les données, garantir la continuité 
des opérations et minimiser les impacts. Cette directive décrit les étapes à suivre en cas 
d’attaque informatique, les responsabilités des différentes parties prenantes ainsi que les 
mesures de communication et de récupération. 

2. OBJECTIF

L’objectif principal est de définir un cadre clair et systématique pour la gestion des attaques 
informatiques, afin de : 

1. Protéger les données sensibles : assurer la protection des informations
confidentielles et des données personnelles contre toute compromission.

2. Minimiser les interruptions des opérations : garantir la continuité des activités
de l’entreprise en réduisant au maximum les perturbations causées par l’attaque.

3. Préserver l'intégrité des systèmes : maintenir l’intégrité et la disponibilité des
systèmes informatiques en réagissant rapidement et efficacement.

4. Assurer une communication efficace : mettre en place une communication
claire et rapide avec toutes les parties prenantes internes et externes, y compris
les autorités compétentes, en cas d’incident.

5. Réduire les impacts financiers et juridiques : limiter les conséquences
financières, légales et de réputation liée à une attaque informatique.

6. Prévenir les futures attaques : identifier les vulnérabilités exploitées et mettre
en œuvre des mesures correctives pour éviter la récurrence de tels incidents.

7. Documenter et améliorer : assurer une documentation complète de l'incident et
des mesures prises. Utiliser cette documentation pour améliorer continuellement
les politiques et procédures de sécurité informatique.
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Ce cadre permet à la CTAQ de répondre de manière coordonnée et structurée aux incidents 
de sécurité, en assurant la résilience de ses opérations et la protection de ses actifs 
informationnels. 

 
 

3. MODALITÉS D’APPLICATION 
 

 

Chaque poste informatique est doté d’une protection antivirus et cyberattaque (Trend Micro 
Worry-Free Managed XDR) qui détecte automatiquement les tentatives d’intrusion.  
 
La CTAQ Québec possède 2 serveurs physiques, 11 serveurs virtuels et 1 serveur SAN 
(Storage Area Network). La copie de ces serveurs s’effectue toutes les heures et est 
sauvegardée quotidiennement vers des disques USB. 
 
En cas d’attaque majeure et où tous les serveurs seraient affectés, la restauration complète 
se fera à partir des disques USB externes, une opération qui devrait prendre environ 4 à 6 
heures. 
 
Chaque succursale de la CTAQ à Saguenay et à Malbaie dispose d’un serveur physique et de 
deux serveurs virtuels. Tous ces serveurs sont sauvegardés quotidiennement vers un cloud. 
 
Dès détection d’une anomalie, d’un courriel à potentiel frauduleux ou d’une attaque, le 
personnel doit : 
 
Informer immédiatement le consultant informatique, M. Pascal Tremblay, par téléphone 
au 418 455-0095 ou par courriel au supportinformatique@ctaq.com et mettre le 
superviseur administratif en Cc. 
 
En cas d’absence connue du consultant informatique, aviser la firme Les Consultants 
Androïde au 1 866-379-2866.  
 
À partir de cet instant, suivre les consignes du consultant informatique.  
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques énonce les obligations juridiques auxquelles les entreprises doivent se 
conformer en cas d'atteinte à la protection des données touchant les renseignements 
personnels. Les entreprises sont tenues de faire ce qui suit : 

 

mailto:supportinformatique@ctaq.com
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/lois-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-au-canada/la-loi-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-et-les-documents-electroniques-lprpde/
https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/lois-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-au-canada/la-loi-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-et-les-documents-electroniques-lprpde/
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1. Signaler toute atteinte à la protection des données touchant les renseignements 
personnels au Commissariat à la protection de la vie privée du Canada si une atteinte à 
la protection des données pose un risque de préjudice grave pour une personne. 

 
2. Informer les personnes concernées lorsque les renseignements personnels de ces 

dernières ont été perdus ou volés et qu'il y a un risque de préjudice grave à leur endroit. 
 

3. Tenir et conserver un registre de toutes les atteintes à la sécurité. 
 

 
4. PERSONNE RESPONSABLE 
 
Le directeur général assume la responsabilité de cette procédure.  

https://www.priv.gc.ca/fr/signaler-un-probleme/signaler-une-atteinte-a-la-vie-privee-dans-votre-organisation/signaler-une-atteinte-a-la-vie-privee-au-sein-de-votre-entreprise/
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PRINCIPES (suite) 
 

4) L’accès mène directement au sous-sol ( où tous les accouchements ont lieu) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
                     Exemple d’une chambre                        Civière Power Pro IT 

 

5) Le TAP prend le rapport de la sage-femme en charge (celle-ci s’identifiera) 
 

6) Au besoin, les TAP assistent l’équipe de sages-femmes dans la dispensation des soins et  
préparer le transport 
 

7) Les TAP doivent s’enquérir du niveau d’urgence afin d’adapter le mode de conduite vers le 
centre hospitalier et assister l’équipe de sages-femmes pendant le transport. 

 
 

INFORMATIONS ADDITIONNELLES 

- Les sages-femmes travaillent en équipe de deux et sont assistées par une aide. 
- À la demande des sages-femmes, dans le cas d’un ACR de la mère, les TAP prendront 
charge de celle-ci et effectueront le protocole de réanimation indiqué. 
- La sage-femme plaçant l’appel au CCSC donnera, si possible, le maximum d’informations pour 
favoriser la fluidité de l’intervention. 
- La majorité des accouchements  auront lieu au sous-sol. 
- Un incubateur sur civière Stryker Power Pro IT est disponible sur les lieux. Ces civières sont 
compatibles avec le système Power Load. Lors de l’utilisation de l’incubateur, la civière de 
l’ambulance est laissée au sous-sol de la maison et est récupérée au retour. À défaut d’utiliser 
l’incubateur, le Neomate permet d’attacher le nouveau-né sécuritairement. 
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PRÉAMBULE 

À la suite d’une rencontre entre les représentants de la CTAQ, de Dessercom et de la Maison 
des naissances de Québec, il a été convenu d’établir une seule et même directive. 
 
OBJECTIFS 

Assurer les meilleurs soins possibles à la parturiente et/ou du nouveau-né. 
 
APPLICATION 

Cette directive doit être suivie par tout le personnel paramédical de la région de Québec. 
 
PRINCIPES 

1) Stationner le véhicule paramédical dans la ruelle à l’arrière du bâtiment situé au  
1280, 1ère Avenue (coin 3e Rue), dans le quartier Limoilou.   

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La maison des naissance                            L’accès à l’arrière du bâtiment  
                                                                              Maintenant avec rampe d’accès 

 
 

2) Préparer la civière et l’équipement que les paramédics jugent approprié. Sauf lors d’une 
demande initiale de matériel spécifique (planche dorsale avec courroies lors de procidence 
du cordon ou hémorragie importante par exemple), le déploiement des trousses standards 
(support vital, MDSA, O2) est attendu. 

 

3) Sonner à l’intercom (signifier votre présence), composer le code : 91911, puis, entrer dans 
l’édifice. Généralement, lors de situations cliniques stables, une aide natale ou une sage-
femme accueillera les paramédics à l’entrée. Dans le cas contraire, entrez dans l’édifice et 
prenez l’ascenseur à votre gauche. 
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PRINCIPES (suite) 
 

4) Prendre l’ascenseur jusqu’au 3e étage (sauf indication contraire, les accouchements auront 
lieu au 3e étage). 

 

5) Prendre le rapport de la sage-femme en charge (celle-ci s’identifiera). Il est possible qu’une 
aide natale effectue une synthèse initiale de la situation. 
 

6) Au besoin, collaborer et assister l’équipe de sages-femmes dans la dispensation des soins. Il 
y aura mention, de la sage-femme, de directives claires des gestes paramédicaux attendus.  
 

7) Préparer le transport 
 

8) Adapter le mode de conduite en fonction du niveau de stabilité du patient(e). Assister 
l’équipe de sages-femmes durant le transport. 

 

                         Exemple d’une chambre                                         Civière Power Pro IT 

INFORMATIONS ADDITIONNELLES 

→ La sage-femme faisant l’appel à la CCSC donnera le maximum d’informations possibles, 
pour favoriser la fluidité de l’intervention (contexte, matériel nécessaire, etc.) 

→ Les sages-femmes travaillent en équipe de deux et sont assistées par une aide. 

→ En situation d’ACR de la mère, les paramédics prendront charge de celle-ci et 
effectueront le protocole de réanimation indiqué. 

→ Un incubateur sur civière Stryker Power Pro IT compatible avec le système Power Load 
est disponible sur les lieux. Son utilisation sera anticipée et déployée par le personnel sur 
place. Les paramédics seront avertis. Advenant de son utilisation, laisser la civière de 
l’ambulance au rez-de-chaussée et la récupérer au retour. À défaut d’utiliser l’incubateur, 
le Neomate permet d’attacher le nouveau-né sécuritairement. 

→ La destination de soins sera déterminée par la sage-femme 
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OBJECTIFS 

Les stages d’observation ont pour objectif d’améliorer la compréhension du travail de technicien 
ambulancier paramédic par les différents partenaires des SPU. 
 
Cette directive a été mise en place afin d’optimiser et d’uniformiser le processus de demande. 
 
APPLICATION 

Cette directive doit être suivie par toutes les personnes désirant faire un stage d’observation avec 
une équipe de la CTAQ. Le processus reste le même, peu importe la personne concernée et peu 
importe la région. 
 

PRINCIPES 

1) En conformité avec les informations affichées sur le site internet www.ctaq.com,  
les personnes désirant faire un stage d’observation doivent avant tout valider les critères 
d’admission dans la section Stage d’observation. 

 
2) Remplir les formulaires requis et faire parvenir tout document exigé sur le site web sous l’onglet  

STAGES et l’envoyer via ce même site. 
 
3) Une réponse, positive ou négative, sera envoyée par courriel dans les 10 prochains jours 

ouvrables. Aucun dossier ne sera analysé si l’ensemble des documents ne sont pas soumis. 
 

      Si le stage est accepté, une confirmation ainsi que les consignes à suivre seront envoyées au 
demandeur, par courriel. Chaque stage doit obligatoirement, sans exception, être autorisé par la 
direction clinique. 

  
4) Le demandeur devra rencontrer le superviseur aux opérations dès son arrivée et lui présenter sa 

feuille de confirmation et l’accord de renonciation signé. Le superviseur devra lui demander des 
cartes d’identité afin de confirmer qu’il soit majeur1. Il validera également l’identité du stagiaire 
avant d’autoriser le stage. 

 
5) Le personnel-cadre de la CTAQ peut, en tout temps, mettre fin au stage d’observation. 

1  Excepté les étudiants en SPU, tous les stagiaires doivent obligatoirement avoir 18 ans. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive permet d’assurer que le service de la Logistique ne soit pas affecté par 
l’absence d’un de ses membres. 

DÉTAILS 

Dans le cas d’un retard, l’employé doit contacter le responsable ou le superviseur et 
l’informer de la situation et ce, dans les plus brefs délais. Dans le cas de non-réponse, le 
retardataire doit contacter son collègue de la Logistique et l’informer de son arrivée 
tardive, en lui donnant une heure d’arrivée approximative. 

Dans le cas d’un retard, le technicien en service n’ayant pas eu de nouvelles de son 
collègue, doit contacter ce dernier 5 minutes après le début de quart de celui-ci (voir page 
suivante). Il doit ensuite attendre sur les lieux et poursuivre son travail en tant que 
technicien à la Logistique jusqu’à l’arrivée de son collègue, qui prendra la relève. 

Cependant si l’appel reste sans réponse, il doit contacter le responsable ou le superviseur 
immédiatement afin de trouver un remplaçant. 

Dans le cas de maladie, l’employé doit contacter le responsable ou le superviseur et 
l’informer de la situation dès les premiers signes et/ou symptômes. Celle-ci pourra alors 
élaborer un plan de remplacement éventuel. 

Dans le cas de malaise au travail, l’employé doit en informer le responsable ou le 
superviseur. Il sera alors prié d’attendre la relève, si sa situation le permet. Le 
responsabou le superviseur procédera alors à son remplacement selon la disponibilité des 
employés subséquents. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive permet d’assurer un service des plus efficaces de la Logistique lors des 
périodes plus achalandées. 

 

DÉTAILS 

Les repas sont d’une durée de 30 minutes, pour un quart de travail de 10 heures. Les 
repas doivent être pris à la période médiane du quart de travail. Pour les quarts de travail 
de 5 heures, il n’y a pas de pause repas, mais une pause de 15 minutes à la période 
médiane du quart de travail. 

Dans le cas où deux (2) techniciens sont simultanément en devoir, les pauses et les repas 
doivent être pris de façon alternative, afin de ne pas interrompre le service. 

 
Les pauses octroyées aux employés sont d’une durée de 15 minutes chacune, lors des 
quarts de travail de 10 heures. L’employé a droit à deux (2) pauses de 15 minutes. Ce 
temps ne peut pas être divisé et doit donc être pris 15 minutes à la fois. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive permet de minimiser les risques de pertes, de bris et de vol d’équipement et 
de fournitures, tout en assurant un service continu par la présence du personnel en devoir. 

 

DÉTAILS 

Les accès aux différents entrepôts d’équipement doivent être verrouillés en tout temps. 
Seules les personnes autorisées y ont accès. 

 
Le technicien à la logistique doit être disponible en tout temps. Pour ce faire, il est 
important qu’au moins un technicien reste sur les lieux de la Logistique ou à proximité.  

 
Le cas échéant, les déplacements doivent être réduits au minimum, et faits de façon 
concise afin d’éviter les détours et les pertes de temps. Ainsi, afin d’optimiser le temps de 
déplacement, il est demandé d’accumuler les emplettes ou les documents avant 
d’effectuer un déplacement au 2e étage ou dans tout autre secteur de la CTAQ. 

Le technicien doit obligatoirement apporter avec lui le téléphone cellulaire du service de la 
logistique lors de ses déplacements. Lorsqu’il finit son quart de travail, il doit le remettre à 
son collègue. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive permet d’optimiser la gestion du temps du personnel de la logistique en 
synthétisant les temps de déplacement, maximisant ainsi leur présence à la CTAQ.  

 

DÉTAILS 

Les emplettes devant être effectuées en-dehors du lieu de travail doivent être faites avec 
diligence et selon une séquence logique et optimale. Pour ce faire, il est important de 
synthétiser les besoins afin de ne faire qu’un seul et unique déplacement. 

Lorsque plus d’un technicien est présent, un seul d’entre eux doit quitter afin d’effectuer les 
emplettes. Lorsqu’un technicien est seul sur les lieux, il est fortement déconseillé de se 
déplacer hors du lieu de travail, mais il est autorisé de le faire aux conditions suivantes. 

Les déplacements doivent: 

- Être limités aux emplettes directement liées à la logistique et dans le cas d’un besoin 
immédiat; 
ET 

- Être effectués selon un horaire hebdomadaire fixé d’avance, autorisé par la 
coordonnatrice, ou à la demande du directeur Logistique ou d’un superviseur, dans le 
cadre d’une demande de soutien opérationnel; 
ET 

- ne doivent en aucun cas retarder ou nuire aux opérations prioritaires de la logistique. 

 
Le technicien doit obligatoirement apporter avec lui le téléphone cellulaire du service de la 
logistique lors de ses déplacements. Lorsqu’il finit son quart de travail, il doit le remettre à 
son collègue. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive détermine la façon de faire en cas de besoin de temps supplémentaire fait 
par les employés du service de la logistique. 

DÉTAILS 

Dans le cas d’un retard ou d’une maladie, veuillez vous référer à la directive 
DIR-LOG-01 afin de savoir quoi faire. Cependant, il est rappelé que le technicien logistique 
doit attendre son collègue ou toute autre personne désignée pour prendre la relève afin de 
ne pas interrompre le service. 

Dans toute autre situation, il est obligatoire d’informer le chef d’équipe, le responsable ou 
le superviseur de garde de votre demande. Ces derniers seront les seules personnes, outre 
le directeur de la Logistique, à pouvoir prendre une décision adéquate.  

En tout temps, aucun temps supplémentaire ne sera payé s’il n’est pas 
préalablement autorisé par le responsable, le superviseur ou le directeur de la logistique, 
par écrit. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive précise les situations où le port de l’uniforme est soit obligatoire, soit toléré. 

DÉTAILS 

Avant tout, les items suivants se définissent comme partie intégrante de l’uniforme: 
 chandails à manches courtes identifiés LOGISTIQUE;
 polos à manches courtes avec écussons;
 polar à manches longues;
 épaulettes logistique;
 pantalons de style Blue Black;
 bottes ou soulier à cap d’acier fournis par la CTAQ;
 chandail de laine à manche longue avec écussons.

Le port de l’uniforme est obligatoire sur ou en dehors du lieu de travail, à condition 
que l’employé agisse dans le cadre de ses fonctions.  

Exemple: 
Un employé doit se déplacer dans une autre région pour venir chercher du matériel 
logistique, à la demande de son supérieur immédiat. 

Le port de l’uniforme est toléré lors de déplacements à destination du lieu de travail, 
ou en revenant de celui-ci. 

Exemple:  
Un employé porte son uniforme dans sa voiture, car il se dirige vers son lieu de travail. 
Un employé vient de finir son quart de travail, et porte son uniforme à la station-service.  

Le port de l’uniforme est interdit dans toute autre situation incluant: un autre 
emploi, une activité personnelle, du flânage en-dehors du quart de travail, l’achat ou 
la consommation d’alcool, magasinage en général ou tout autre comportement ou 
activité pouvant ternir l’image de la CTAQ. Le port de l’uniforme ne doit bien 
entendu jamais être utilisé comme un moyen d’obtenir des avantages ou un accès 
privilégié à des fins personnelles et non préalablement autorisées par la CTAQ. 
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PRÉAMBULE 

Cette directive a été établie afin d’éviter les altérations aléatoires et non préalablement 
autorisées du matériel et des équipements utilisés par la CTAQ. 

 
 
 

DÉTAILS 

Il est strictement interdit, pour quiconque, de modifier ou d’altérer le matériel ou les 
équipements sans l’autorisation du Directeur du service de la Logistique. 

 
Cependant, toute suggestion pourra être transmise à la responsable de la Logistique et/ou 
au Centre innovation et performance afin de s’assurer que la modification demandée soit 
non seulement utile, mais nécessaire, sans toutefois diminuer la qualité ou le rendement 
de l’équipement concerné. 

 
Procéder à une altération quelconque sans autorisation du Directeur clinique pourrait 
engendrer des mesures disciplinaires au dossier personnel de l’employé ou du membre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DERNIÈRE RÉVISION : Mai 2023 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix. 
L’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des 
façons de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant 
que référence pour les membres nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

Optimiser la gestion des équipements scellés. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 

• Avant tout, s’assurer que toutes les trousses supplémentaires soient disponibles en tout 
temps; 

• Nettoyer la trousse de la façon la plus appropriée, soit en utilisant une lingette d’Oxyvir ou 
à la machine à laver (cycle 3 à Québec et 5 à Saguenay); 

• Remplir la trousse en validant la conformité du contenu avec la liste d’inventaire en 
vigueur; 

• Apposer un sceau sur la trousse. Le sceau doit identifier la date de péremption du produit 
qui expirera le premier. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, de la réserve faunique des 
Laurentides, de Saguenay et Charlevoix, l’importance d’un livre de directives a été 
soulignée afin d’assurer une uniformité des façons de travailler au sein du service de la 
Logistique de toutes les régions et agir en tant que référence pour les membres 
nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

Optimiser la réception des marchandises et d’en confirmer la réception et la mise en inventaire. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 

1. Lors de la réception de la marchandise, vérifier en être le destinataire. Le cas échéant, 
référer le livreur au bon département (mécanique, réception, etc) 

2. Ouvrir les boîtes et vérifier la quantité et l’intégrité du contenu.  
3. Indiquer, sur le bon de livraison, les quantités reçues. 
4. Ranger la marchandise sur les étagères appropriées; 
5. Signer et acheminer le bon de livraison à la coordonnatrice ou à la personne en charge 

des saisies Target. 
 
 

Si la commande n’a pas été ouverte d’ici la fin de votre quart de travail, bien identifier le(s) 
colis et avertir la responsable qu’une commande est arrivée. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des façons 
de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant que 
référence pour les membres nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

Optimiser l’identification de tout l’équipement et d’en minimiser la perte ou le vol. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 
 

1. Dès l’obtention d’un nouvel équipement, l’identifier de façon permanente, uniforme et 
d’allure professionnelle selon la méthode la plus appropriée: 
 

 Crayon feutre permanent noir 
sur les tissus ou le vinyle de couleur claire, comme les colliers cervicaux. 
 

 Crayon permanent argent 
sur les tissus ou le vinyle de couleur foncée, comme les brassards adultes. 
 

 Autocollant(s) CTAQ (2 tailles différentes) 
sur les revêtements de plastique, bois ou métal, comme les radios portatives. 
 

 Burinage 
sur les vitres et le métal, comme les sphygmomanomètre. 

 

2. Recommencer l’étape précédente de façon périodique ou au besoin, afin de s’assurer 
d’une identification reste claire et permanente. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des façons 
de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant que 
référence pour les membres nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

S’assurer de la réparation des moniteurs et des portatifs de façon adéquate et ce, 
rapidement. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES MONITEURS 

Effectuer les tests nécessaires sur le moniteur afin de s’assurer qu’il doit être réparé. 

1. Envoyer un courriel à CanadaTechSupport@zoll.com contenant: 

 Le numéro de série du moniteur 

 La description du/de(s) problème(s) rencontré(s) 

 Les tests effectués pour confirmer le besoin de réparation 

 La feuille d’envoi, qui se situe dans le 1er tiroir du classeur gris 

2. Attendre le numéro de retour (#SR) pour terminer de compléter la feuille d’envoi 

3. Enlever tous les accessoires et le sac 

4. Emballer le moniteur dans une boîte avec coussins pour le protéger durant le transport 

5. Y ajouter la feuille d’envoi avec une copie de votre courriel initial décrivant le(s) 

problème(s) et le numéro de retour (#SR) 

6. Coller l’adresse de Zoll au milieu de la boîte et l’adresse de retour en haut à droite. S’il ne 

reste plus d’étiquettes, demandez-en à la secrétaire de direction (poste 222) 

7. Donner le colis à la réceptionniste afin de l’envoyer par UPS 

mailto:CanadaTechSupport@zoll.com
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PRINCIPES PORTATIFS - SAGUENAY 

1. Inscrire le numéro de série du portatif et faire une description du bris sur un  
bon de travail. Il est important de bien remplir celui-ci pour assurer un suivi optimal: 

Numéro de série 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Coller le bon de travail sur le portatif et mettre celui-ci sur la tablette «Matériel 
défectueux». 

 

3. Remplacer le portatif brisé par celui du véhicule «Mulet». Si ce dernier est en service, le 
portatif pourrait être remplacé par celui d’un autre V.A. qui n’est pas sur la route. 

 

4. Faire tous les tests nécessaires (voir Annexe) afin de s’assurer que le portatif ne peut 
être réparé par notre service de Logistique. 
 

5. Advenant que le portatif ne soit pas réparable par la Logistique, il faudra alors se rendre 
chez Télé Signal pour leur apporter le portatif (ou la pièce) défectueux(se). Ceux-ci nous 
remettront un portatif de remplacement pour le temps ou celui-ci sera en réparation. 
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Communication Télé Signal Inc. 
1660, boul. St-Paul #116 

Chicoutimi (Québec)  G7J 4N1 
Tél.: (418) 549-9835 
Fax: (418) 549-9065 

 
6. Identifier le portatif de remplacement avec le numéro du véhicule ambulancier. 
 
 
 
 

Les étapes 4, 5 et 6 se feront par le responsable de la logistique  
à moins que celui-ci ne soit pas disponible pour une période prolongée. 

 



                                                

 DIRECTIVE 
 

DIR-LOG-12 

AUX :  MEMBRES DE LA LOGISTIQUE DE TOUTES LES RÉGIONS 

DIRECTION :   DIRECTION DES SERVICES - CLINIQUE ET LOGISTIQUE Page : 1 de 1 

TITRE :  LAVAGE: VÉRIFICATION DES PRODUITS 
 

DERNIÈRE RÉVISION : Mai 2023 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 

RÉVISÉE PAR : Direction des opérations 
 

 
PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des 
façons de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant 
que référence pour les membres nouvellement formés.  

 

OBJECTIFS 

S’assurer d’avoir un minimum de produits dans la laveuse, en tout temps. 

 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

 

PRINCIPES 

1. Vérifier s’il reste du produit dans les contenants, d’un simple coup d’œil. Si ceux-ci sont 
trop opaques, les déplacer pour voir s’il reste du produit. 
 
Nous pouvons conclure qu’il ne reste plus assez de produit si: 

• le contenant semble très léger, presque vide; 
• il reste moins d’un pouce de liquide dans le contenant 

 
2. Dans ce cas, il faut changer le produit comme suit: 

a) Enlever le tuyau du baril vide; 
b) Remplacer le baril vide par un baril plein; 
c) Remettre le tuyau à l’intérieur. 

 
3. S’il n’y a plus de produit de rechange, laissez le contenant tel quel et avisez la 

responsable logistique ou la personne en charge des commandes en personne ou par 
courriel. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des 
façons de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant 
que référence pour les membres nouvellement formés.  

 

OBJECTIFS 

S’assurer de laver les vêtements de protection individuelles (appelés VPI ou Bunker suit) 
adéquatement et régulièrement. 

 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

 

PRINCIPES 

 
Ce type de vêtement ne doit jamais aller dans la sécheuse 

 
1. Les VPI doivent être lavés régulièrement, mais la fréquence est déterminée selon les 

techniciens-ambulanciers paramédics (TAP). Attendre que ces derniers viennent 
porter leur VPI à la logistique, lorsqu’ils en ont besoin. 

2. Bien identifier le VPI avec le nom du paramédic à qui il appartient. 
3. Détacher l’intérieur du vêtement et remettre le tout dans son sac. 
4. Le vêtement devra être remis au technicien de la logistique. 
5. Sélectionner le cycle approprié sur la machine à laver. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des 
façons de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant 
que référence pour les membres nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

S’assurer de procéder au lavage des véhicules ambulanciers de façon minutieuse et ce, 
régulièrement (chaque saison). 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que toute personne en formation. 

PRINCIPES 

1. Laver la cabine avant comme suit:
• Jeter les déchets.
• Utiliser un linge et de l’Oxivir pour décontaminer toutes les surfaces (Console, RAO, portes, 

volant, portatif etc.) et laisser sécher.
• Passer l’aspirateur sur le plancher, bancs & dans les portes en verre.
• Utiliser un linge et de l’Oxyvir pour nettoyer toutes les surfaces, incluant le plancher.
• Nettoyer les fenêtres côté conducteur, passager et le pare-brise windshield avec du lave vitre.
• Nettoyer les portes et le contour des portes avec du Oxyvir.

2. Laver l’extérieur des portes comme suit:
• Nettoyer les contours de chaque porte
• Sortir l’équipement se trouvant dans la porte
• Nettoyer l’intérieur de la porte au complet
• Enlever le grillage jaune et le laver
• Laver et passer l’aspirateur sous

l’emplacement du grillage
• Remettre l’équipement selon la directive

(voir photo)
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3. Laver la cabine de soins comme suit: 
• Vider les trois (3) tablettes et les laver avec de l’Oxyvir 
• Retirer le grillage jaune et le nettoyer 
• Passer l’aspirateur & un linge à l’emplacement du grillage 
• Nettoyer le mur du fond (coussins bleus) 
• Laver les coussins au-dessus du grand banc 
• Laver le grand banc, au complet 
• Vider le grand banc (matériel & poubelle) 
• Passer l’aspirateur et un linge dans le grand banc et nettoyer avec de l’Oxyvir 
• Utiliser un linge sur le mur du fond où les trappes d’air se trouvent 
• Nettoyer sur et sous le banc capitaine 
• Utiliser un linge pour nettoyer le plafond 
• Retirer tout le matériel des tablettes et des compartiments 
• Enlever les collants dans les armoires 
• Laver l’ensemble des armoires et nettoyer les vitres en utilisant du lave vitre 
• Laver la partie grise située en-dessous des compartiments et les pièces de retient de la civière 
• S’assurer de bien laver entre les compartiments (bande grise) 
• Passer aspirateur & laver le plancher 
• Laver et désinfecter la civière 
 

4. Laver l’emplacement intérieur comme suit: 
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Camion Sale VS Camion propre 

Camion sale Camion propre 

  
 

  
 

  
 

  



                                                

 DIRECTIVE 
 

DIR-LOG-14 

AUX :  MEMBRES DE LA LOGISTIQUE DE TOUTES LES RÉGIONS 

DIRECTION :   DIRECTION DES SERVICES - CLINIQUE ET LOGISTIQUE Page : 7 de 6 

TITRE :  LAVAGE DES VÉHICULES AMBULANCIERS 
 

DERNIÈRE RÉVISION : Mai 2023 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 

RÉVISÉE PAR : Direction des opérations 
 

Camion sale Camion propre 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique s’étendant aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix, 
l’importance d’un livre de directives a été soulignée afin d’assurer une uniformité des 
façons de travailler au sein du service de la Logistique de toutes les régions et agir en tant 
que référence pour les membres nouvellement formés.  

OBJECTIFS 

Assurer un service constant lors de situation d’urgence. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 

1. Contacter la responsable Logistique afin d’expliquer la situation.

2. Contacter la prochaine personne à l’horaire pour qu’elle rentre immédiatement et
s’assurer qu’elle saisisse bien l’urgence de la situation afin de se mettre en route
sans tarder.

En cas de non-réponse, passer à la prochaine personne, et ainsi de suite, jusqu’à
avoir obtenu le nombre de techniciens demandé par la responsable.

3. Prendre l’équipement de mesure d’urgence et le mettre dans un véhicule
prêt à partir.

4. En tout temps, suivre les instructions du directeur régional ou du superviseur aux
opérations.
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PRÉAMBULE 
Cette directive assure une uniformité des façons de souligner un décès, en lien direct ou indirect 
avec la CTAQ et/ou la profession de paramédic, au sein du service de la Logistique. 

OBJECTIFS 
La mise en berne du drapeau est utilisée pour « conférer un honneur et  exprimer un sentiment 
collectif de tristesse1 ». Elle constitue une démonstration visuelle d’un sentiment de deuil partagé 
par tous les membres de la CTAQ.    

Définition « mise en berne » 
Mise au milieu de son mât d’un drapeau préalablement hissé à son sommet. 

APPLICATION 
Cette directive doit être autorisée par le directeur général ou son représentant. Elle doit être 
appliquée par les membres de la logistique du secteur concerné ou, en l’absence d’un service de la  
logistique dans un secteur, par un membre de la CTAQ en fonction dans les locaux.  
 
Le drapeau est mis en berne dans tous les points de services de la CTAQ dans les circonstances 
suivantes uniquement: 

 Décès d’un membre de la CTAQ  
 Décès, dans l’exercice de ses fonctions, d’un paramédic canadien  

 
Le drapeau est mis en berne au point de service du secteur concerné dans les circonstances 
suivantes uniquement: 

 Décès, dans l’exercice de ses fonctions, d’un policier, d’un pompier ou d’un premier 
répondant d’une région desservie par la CTAQ.  

PRINCIPES 

1. Dès l’annonce du décès, hisser le drapeau de la CTAQ, ainsi que les drapeaux du Canada et 
du Québec s’ils sont déployés à proximité, en haut de leur mat.  
 

2. Les descendre ensuite à mi-mat au coucher du soleil le jour du service commémoratif. 
 

NB: Dans le cas où un mat trop court empêche une mise en berne du drapeau, un ornement  
 de couleur noire sera apposé à sa hampe.     

 
1 Selon le Patrimoine Canadien http://www.pch.gc.ca/fra/1329153045577//1329153291582 
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PRÉAMBULE 

La santé et la sécurité des membres et employés de la CTAQ étant une priorité pour 
l’entreprise, le service de la logistique a instauré la directive suivante afin de s’assurer de 
l’uniformité des façons de travailler et de manipuler les équipements lourds 
sécuritairement.  

OBJECTIFS 

Assurer la solidité des gros cylindres d’oxygène dans les véhicules ambulanciers, afin 
d’ainsi éviter les accidents lors du transport. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions. 
Elle s’applique qu’aux cylindres d’oxygène de gros format.  

PRINCIPES 

1. Retirer le gros cylindre du véhicule, afin de le remplacer:
a. Fermer l’oxygène
b. Détacher les sangles
c. Dévisser le débitmètre avec la clef prévue à cet effet
d. Retirer le cylindre
e. Le déposer dans l’étagère à cylindres. Les cylindres y sont conservés

temporairement puis déplacés vers la pièce d’oxygène.

2. Mettre un nouveau cylindre dans le véhicule:
a. Resserrer les joints pour s’assurer qu’il n’y ait pas de fuite
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Mettre un nouveau cylindre dans le véhicule (suite) 
b. Positionner l’entrée d’air sur le côté afin de bien voir le débitmètre lors de 

l’installation. 

 
 

c. Mettre le débitmètre sur le cylindre et le serrer avec la clef prévue à cet effet. 

 
d. Attacher les courroies vers l’arrière pour ne pas que le cylindre bouge. 

     
 
 
 

Puis les serrer au maximum → 
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3. Une fois l’installation complétée, vérifier si il y a une fuite: 
a. Ouvrir la valve de l’02. L’aiguille devrait alors monter ( ≥800psi) 
b. Fermer la valve. L’aiguille devrait rester en place, sans bouger. 

 
Si l’aiguille descend: 
• Les régulateurs sont peut-être ouverts à l’intérieur de l’ambulance 
• Les joints d’étanchéité sont peut-être mal serrés 
• Le débitmètre fuit 

 

 
À NE PAS FAIRE 

attacher les courroies vers l’avant (voir illustration) 

 

Cette façon d’attacher les courroies peut être très dangereuse  
car en aucun cas elle retient le cylindre lors d’impact. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique a instauré la directive suivante afin de s’assurer que les 
informations liées à la location payante de matériel soient transmises à tous les 
départements impliqués (logistique, comptabilité, etc.).  

OBJECTIFS 

Assurer une gestion efficace des équipements et uniformiser la façon de faire. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de Québec dès qu’une 
demande de prêt ou de location de matériel a été approuvée par la responsable. 

PRINCIPES 

DEMANDE 
1. La demande de prêt ou de location de matériel doit être effectuée par écrit à l’aide 

du formulaire prévu à cet effet.  
 

2. La demande doit être autorisée par la responsable ou le Directeur de la 
Logistique.  

 

 
CUEILLETTE DE MATÉRIEL 

1. La personne qui viendra chercher le matériel doit se présenter à la Logistique. Une 
boîte à son nom l’attendra. Le matériel a été préparé par la responsable et tout est 
en parfait état. 
 

2. Avant de remettre le matériel à la personne, il est important de faire contresigner les 
2 copies du contrat. Rappeler la date de retour à la personne. 
 

3. Déposer une (1) copie sur le bureau de la responsable et l’autre doit être laissée à la 
personne. Veuillez inscrire cet événement dans votre rapport journalier.  
 

RETOUR DE MATÉRIEL 
1. Le matériel qui sera retourné doit être vérifié en compagnie de la personne, par la 

responsable ou le technicien logistique en fonction. Pour ce faire, une  
copie du matériel prêté se trouvera dans le 1e tiroir du classeur.  
La vérification est une étape obligatoire. Ranger ensuite le matériel non-défectueux 
et inscrire le retour du matériel à votre rapport journalier. 
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PRÉAMBULE 

Le service de la logistique a instauré la directive suivante afin de s’assurer que le matériel 
utilisé par les techniciens ambulanciers paramédics de la Réserve faunique des 
Laurentides soit remplacé. 

OBJECTIFS 

Éviter le trop-plein de matériel et favoriser la rotation de matériel. 

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les techniciens ambulanciers-paramédics de la 
Réserve faunique des Laurentides. 

PRINCIPES 

1. Suite à une intervention, les TAP doivent remplir le véhicule par le matériel de 
rechange. 
 
Si plus de la moitié des boîtes et les trousses scellées a été utilisé, aviser la 
responsable par courriel.  
 

2. Tous les lundis matins, la responsable de la Logistique appellera la CTAQ de la 
Réserve faunique des Laurentides afin de connaître leurs besoins en matériel.  
 
Le matériel manquant sera acheminé par la suite, par un membre qui est en 
début ou fin de quart de faction. 
 

3. Suite à une intervention majeure dont le patient est transporté à Québec, il est 
possible de renouveler le matériel du véhicule en avisant le service de la 
Logistique au préalable. Une fois avisé de votre arrivée, les techniciens pourront 
alors préparer le matériel nécessaire. 
 
Le service de Logistique est ouvert 24/7 au téléphone 418 573-8531. 
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PRÉAMBULE 

La direction de la logistique a instauré la directive suivante selon les directives énoncées 
par le ministère de la Santé et des services sociaux du Québec dans le Guide pour la 
prophylaxie postexposition (PPE) à des liquides biologiques dans le contexte du travail.  

OBJECTIFS 

Donner les premiers soins recommandés rapidement afin de diminuer le temps de contact 
avec les liquides biologiques.  

APPLICATION 

Cette directive doit être appliquée par les membres de la logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiels, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 

Retirer les vêtements souillés et les laver. 
 
Lors d’exposition percutanée (piqûre, coupure, égratignure) et de morsure avec bris de peau: 

1. Nettoyer la plaie avec de l’eau et du savon.  
 Éviter de brosser et d’utiliser des solutions corrosives ou irritantes  

(contenant de l’eau de Javel ou de l’alcool).  
 

2. Rincer la région touchée avec de l’eau ou du soluté NaCl 0.9% 
 Il n’est plus indiqué de faire saigner la plaie. 

 
Lors d’exposition sur une muqueuse1: 

1. Rincer abondamment la muqueuse touchée avec de l’eau ou du soluté NaCl 0.9% 
 

Lors d’exposition sur une peau non saine: 

1. Nettoyer la plaie avec de l’eau et du savon. 
 Éviter de brosser et d’utiliser des solutions corrosives ou irritantes  

(contenant de l’eau de Javel ou de l’alcool).  
 

Suite à l’application des premiers secours, contacter la coordonnatrice ou le directeur clinique. 

 
1 Une muqueuse est un tissu organique de consistance assez molle recouvrant la paroi interne de certains 
organes ainsi que celle des diverses cavités naturelles externes, comme les narines ou les oreilles.  

http://sante-medecine.commentcamarche.net/faq/20834-narine-definition
http://sante-medecine.commentcamarche.net/faq/21749-oreille-definition
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PRÉAMBULE 

L’importance de la qualité des soins offerts à la population passant obligatoirement par le 
bon fonctionnement de nos équipements, cette directive a été créée afin d’assurer une 
uniformité des façons de travailler de toutes les régions.  

 
OBJECTIFS 

Identifier les équipements présentant une défectuosité afin de ne pas les utiliser sur la route 
sans vérification préalable.  
 
 
APPLICATION 
Cette directive doit être appliquée par les membres paramédics et les membres de la 
logistique de toutes les régions, travaillant à temps plein ou temps partiel, étant membres ou 
non-membres de la coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

 
PRINCIPES 

1. Identifier la défectuosité ou le malfonctionnement 
 

2. Corriger la situation en utilisant une solution palliative et adéquate à la situation 
 

3. Une fois l’intervention terminée, aviser le superviseur ou le responsable du secteur de la 
situation vécue. 

 
4. Compléter un rapport complémentaire, le joindre au Rapport d’intervention 

préhospitalière (RIP) et à l’AS-810 et placer le tout dans une enveloppe destinée à la 
Direction clinique. 

 

Il est très important que ces incidents soient rapportés  
verbalement ET dans un rapport complémentaire. 

 
5. Suivre les instructions du superviseur ou responsable de secteur pour la suite des 

événements. 
 
6. Ces équipements doivent obligatoirement être vérifiés par le personnel de la Logistique 

afin d’y apporter les correctifs nécessaires le plus rapidement possible. 



DIRECTIVE DIR-LOG-22 

AUX : MEMBRES DE LA LOGISTIQUE DE TOUTES LES RÉGIONS 

DIRECTION :  DIRECTION DES SERVICES - CLINIQUE ET LOGISTIQUE Page : 1 de 2 

TITRE : RAPPORT D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

DERNIÈRE RÉVISION : Mai 2023 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 

RÉVISÉE PAR : Direction des opérations 

PRÉAMBULE 
La Direction Logistique désire mettre l’emphase sur l’importance de se conformer à la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) lors d’accidents 
de travail en suivant la directive des Ressources humaines DIR-RH-1, disponible dans le 
Manuel du coopérateur et sur le site Internet www.ctaq.com 

OBJECTIFS 

Remplir les documents requis par l’employeur et la CSST de façon détaillée et ce, dans les 
délais prescrits par la Loi. 

APPLICATION 
Cette directive doit être appliquée par les membres de la Logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiel, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 
Lors d’un accident de travail, nécessitant un arrêt de travail ou non, le technicien accidenté 
doit aviser le responsable logistique et se doit de remplir un rapport détaillé. Il est important 
de faire remplir la feuille par un autre employé si vous êtes dans l’impossibilité de le faire. La 
feuille devrait être remplie au moment de l’accident afin de s’assurer de décrire les faits 
détaillés. 

1. Prendre une feuille vierge nommée Rapport d’accident de travail.

2. Compléter la section suivante avec vos informations personnelles:

http://www.ctaq09.com/
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3. Les sections Blessure et Description de l’accident doivent être appuyées par des photos
(photos de la blessure, des lieux quelques minutes après l’accident, etc)

4. La section cueillette des faits, doit être remplie par un de vos supérieurs immédiats (soit
la coordonnatrice logistique ou le directeur logistique). Si l’accident est très grave, que
l’employé s’est sérieusement blessé et qu’il doit quitter les lieux du travail, contacter la
coordonnatrice logistique immédiatement pour instructions. En attendant son arrivée, ne
rien déplacer du lieu où l’accident est arrivé et prendre des photos.

5. S’il s’agit d’une coupure ou d’un inconfort musculaire, bref un accident qui ne nécessite
pas que vous quittiez les lieux de travail, compléter la section: Mesures Immédiates

6. L’endos de la feuille doit être complété par votre supérieur immédiat (soit le superviseur
aux opérations). Il est donc important que votre section soit claire, précise et détaillée.

Décrire l’évènement en détails:  
Les lieux (étaient-ils sécuritaires?), l’activité ou tâche en cours (étiez-vous en situation de rush?, était-ce une 
nouvelle tâche?, avez-vous suivi la procédure habituelle?, avez-vous été dérangé/interrompu?), les équipements 
impliqués. Bref, mieux vaut en mettre plus que pas assez.   PRENDRE DES PHOTOS !!!! 
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PRÉAMBULE 
La Direction Logistique désire mettre l’emphase sur l’importance de se conformer à la 
procédure du ministère de santé et des services sociaux.  

OBJECTIFS 

Identifier adéquatement un véhicule qui doit être mis en quarantaine afin d’y assurer la 
sécurité de tous les membres de la CTAQ.  

APPLICATION 
Cette directive doit être appliquée par les membres de la Logistique de toutes les régions, 
travaillant à temps plein ou temps partiel, étant membres ou non-membres de la 
coopérative, ainsi que tout stagiaire ou personne en formation. 

PRINCIPES 
Lorsqu’un véhicule ambulancier est déclaré en quarantaine. 

1. Faire stationner le véhicule à l’extérieur.

2. Tous les éléments médicaux ainsi qu’opérationnels et personnels doivent être laissés
dans le véhicule en quarantaine.

3. Le véhicule doit demeurer barré et personne ne doit y rentrer d’aucune façon.

4. Toutes les portes doivent être scellées avec du ruban adhésif.

5. Des affiches prévues à cet effet, placées à la fin du cartable, doivent être collées sur
toutes les portes (Conducteur/ Passager/ Pare-brise/ Portes de derrière/ De côté).

6. Le véhicule demeure en quarantaine tant que celle-ci n’est pas levée par le Directeur
régional ou le superviseur aux opérations.

PERSONNE NE DOIT ENTRER DANS LE VÉHICULE 
MIS EN QUARANTAINE



DIRECTIVE DIR-LOG-24 
AUX : MEMBRES DE LA LOGISTIQUE DE TOUTES LES RÉGIONS 
DIRECTION :  LOGISTIQUE Page : 1 de 5 
TITRE : INSPECTION ET TEST DES MONITEURS CARDIAQUES 

MISE EN APPLICATION : mars 2025 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Au besoin 

RÉVISÉE PAR : Responsable à la logistique 

1. PRÉAMBULE

Le service de la logistique s'étend aux régions de Québec, Saguenay et Charlevoix. Un livre de 
directives est jugé nécessaire pour assurer une uniformité des méthodes de travail au sein du service 
de la logistique de toutes les régions et servir de référence aux membres nouvellement formés. 

2. OBJECTIF

Optimiser la gestion de la remise en service des MDSA par les équipes logistiques de la CTAQ. 

3. APPLICATION

Cette directive s'applique à tous les membres du service logistique, qu'ils soient employés à temps 
plein ou à temps partiel, membres ou non-membres de la coopérative, ainsi qu'à tous les stagiaires et 
personnes en formation. 

4. CONTEXTE

Lorsqu’un VA (véhicule ambulancier) est stationné devant la logistique, le moniteur devrait être laissé 
sur la civière. Lorsque vous débutez la remise en service d’un VA, prendre le MDSA et le laisser sur 
le comptoir près des chargeurs de batteries des MDSA. 

Une fois que la plupart des ambulances sont remises en service, une personne débute la vérification 
des moniteurs en suivant ces étapes :  

 

1. Retirer la batterie du MDSA
2. Installer une nouvelle batterie sur le MDSA
3. Inspection du MDSA, des fils et remplissage des pochettes
4. Effectuer le test 30 joules
5. Transfert des données
6. Mise en service du MDSA
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1- Retirer la batterie du MDSA  

1.1 Valider l’intégrité physique de la batterie afin de détecter toute déformation ou bris sur 
la batterie. Voici ce qui devrait être observé :  

 Aucune fissure  
 Connecteurs propres et intègres 
 L’insertion ou le retrait de la batterie ne nécessite pas de force  

1.2 Valider ensuite l’état de la batterie et si elle doit être calibrée sur le fichier Excel qu’on 
retrouve près des batteries dans l’aire de scellage: 

 
 
1.2.1 Si la date de la prochaine calibration de la batterie apparait en rouge, on doit la 

calibrer en suivant la procédure de calibration des batteries de MDSA (voir 
Annexe 1).  

1.2.2 Sinon, on doit la mettre sur le chargeur (il faut attendre au moins 30 secondes 
entre le moment du retrait de la batterie du MDSA avant de l’insérer dans le 
chargeur). 

 

2- Installer une nouvelle batterie sur le MDSA 
 

2.1 Valider l’intégrité physique et l’état du niveau de la batterie dans la pochette du 
MDSA.  

2.1.1  Si un bris ou une déformation est observé, déposer la batterie dans l’étagère F et 
aviser le chef d’équipe ou le responsable à la logistique.  

2.2 Vérifier que la nouvelle batterie ne soit pas en faute. 

2.2.1 Appuyer et relâcher rapidement sur le bouton icône de calibration pour voir l’état 
de la batterie. 
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2.2.2 Si la lumière du X rouge s’allume, déposer la batterie dans l’étagère F et aviser le 
chef d’équipe ou le responsable à la logistique.  

 

2.2.3 Si l’icône de recalibrage allume; voir le paragraphe Recalibration de batterie de 
l’annexe 1.            

 
 
 

2.3 Si la batterie est conforme, l’installer sur le MDSA.  

2.4 Valider ensuite l’état d’une des batteries dans le contenant près des chargeurs et la 
mettre au fond de la pochette #3.  

2.4.1 Si vous observez des bris ou que la batterie est en faute, déposer la batterie dans 
l’étagère F et aviser le chef d’équipe ou le responsable à la logistique. 

 

3- Inspection du MDSA, des fils et remplissage des pochettes 
 
3.1 Remplissage des pochettes du moniteur (voir Annexe 4); ne pas oublier de valider 

qu’un rouleau de papier et 2 rasoirs soient disponibles dans la pochette #3. 
 

3.2 Connecter le fil du test 30 joules et allumer le moniteur (important que le fil du test 
30 joules soit connecté avant d’ouvrir le moniteur). 

 

3.3 Inspecter visuellement chacun des fils (fil 4 brins, 6 brins, rallonge SPO2, pince 
SPO2, boyau PNI, fil de défibrillation). Voici ce que vous devez observer pour chacun 
des fils :  

 Aucune section dégainée (métal exposé), coupée ou brisée, torsion 
excessive 

 Connecteurs propres et intègres 
 

3.3.1 Si un fil est en mauvais état, le retirer du moniteur et le mettre dans le contenant 
prévu à cet effet dans l’entrepôt.  
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3.3.2 Une fois l’inspection complétée, rouler correctement les fils (dans un diamètre 
d’au minimum 6 pouces) et les remettre dans le moniteur. 

3.3.3 Important de vous assurer que le fil 4 brins soit bien enfoncé dans le 
moniteur. 
 

3.4 Inspecter visuellement le boîtier du MDSA. 
 

3.4.1 Si le boîtié est craqué, mettre de côté et aviser le chef d’équipe ou le 
responsable à la logistique. 

 

4- Effectuer le TEST 30 joules  
 

4.1 Valider que le moniteur est bien ouvert.  
4.2 ATTENDRE que les antennes de réseau wi-fi soient apparues avant 

de débuter le test.  
4.3 Vous assurer que la batterie communique bien avec le MDSA.  
4.4 Par la suite, vous pouvez effectuer le test 30 joules (voir Annexe 2). 

Important; on doit voir le message « test défib. réussi » après 
avoir effectué le test 30 joules. 
 
 

5- Transfert des données  
 

5.1 Déposer le moniteur sur l’étagère roulante près de la porte de la logistique. 
5.2 Sélectionner le journal. 
- Débuter le transfert des données (voir Annexe 3). IMPORTANT d’aller sélectionner tous 

les cas non transmis dans le journal lors du transfert de données (jusqu’à 15 cas); il faut 
renvoyer les cas s’il n’y a pas d’icône à côté du cas ou encore si l’icône est jaune. 

5.3 Fin du transfert des données: s’assurer que le message Transfert journal divulgation 
terminé apparaisse une fois la transmission des cas. Autrement, retourner sélectionner 
les cas qui n’ont pas été transférés et débuter le transfert à nouveau. 
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6- Mise en service du MDSA 

6.1 Valider l’état de la batterie du MDSA. Si elle indique un niveau de charge de 90% ou 
moins, la remettre sur la charge et la remplacer par une batterie pleinement chargée. 

6.2 Déposer le MDSA dans l’étagère pour les paramédics. Connecter le fil 
chargeur au moniteur et vous assurer que les témoins lumineux du courant 
alternatif et de la charge de la batterie apparaissent. 

 
 

Cette procédure est basée sur les recommandations du fabricant de l’appareil. Il est 
important de la respecter en tout point pour nous assurer de ne pas mettre en jeu la 
sécurité des usagers. 
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Gestion des batteries SurePower™ II

Introduction 

La présente a pour but de vous fournir des informations importantes concernant la gestion des batteries 

SurePower™ II. Nous encourageons fortement les utilisateurs à se référer aux Guide d’utilisation de la 

batterie SurePower™ II (9650-000840-02 Rev. D), Guide l’opérateur du chargeur SurePower™ (9650-

0535-02 Rev. F) et le Manuel de l’utilisateur X Series ® (9650-002355-26 Rev. D). En cas de disparité 

entre ce communiqué et ceux-ci, ces derniers ont priorité. 

Réception de la batterie 

La batterie SurePower™ II est livrée partiellement chargée; veuillez la charger immédiatement au 

moment de la réception. Vous devez la charger complètement avant la première utilisation. Évitez de 

laisser vos piles se décharger complètement, elles pourraient devenir inutilisable. 

Les témoins lumineux 

Pour afficher l’état de la batterie SurePower™ II, appuyez puis relâchez rapidement le bouton Affichage 

situé sur le dessus de la batterie. Quatre conditions différentes peuvent alors s’afficher : 

1. L’indicateur de temps de fonctionnement allume.

AANNEXE 1
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NOTE : Lorsque la batterie est utilisée avec un moniteur-défibrillateur X Series ®, le temps de 

fonctionnement affiché varie de façon dynamique, donc en fonction de l’utilisation de l’appareil. 

 

2. L’icône de recalibrage allume; voir le paragraphe Recalibration de batterie. 

 

3. L’icône de panne allume; ne pas utiliser la batterie, et contactez votre technicien de service ou le 

service technique. 

 

4. Aucun témoin lumineux n’allume; ne pas utiliser la batterie, et contactez votre technicien de 

service, ou le service technique. 

 

Recalibration de la batterie 

La recalibration de la batterie permet de réévaluer la perte de capacité de celle-ci ce qui optimise son 

fonctionnement (voir le paragraphe Vérification de la perte de capacité). La batterie SurePower™ II 

ayant 3 ans et moins doit être recalibrée une fois par an tandis que celle ayant plus de 3 ans doit être 

recalibrée tous les 3 mois.  

 

NOTE : Nous encourageons fortement les utilisateurs à procéder au recalibrage d’une batterie lorsque 

le témoin lumineux de l’icône de recalibrage allume bien que la fréquence mentionnée ci-haut n’ait pas 

été atteinte. 

 

Pour connaitre la date de manufacture de la batterie, vérifiez le numéro de série de à l’endos celle-ci. 

- AJ21FAA1234 – 21 signifie l’année de manufacture, dans ce cas-ci : 2021 

- AJ21FAA1234 – F signifie le mois de manufacture (A=Janvier, B=Février, etc…), dans ce cas-ci : Juin 
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Pour recalibrer la batterie, placez celle-ci le chargeur SurePower™ puis peser sur le bouton Test. 

 

L’icône test s’allume. Selon l’état de recharge de la batterie, il est possible que l’icône recharge 

s’allume également. 

 

ou 

 

Lorsque la recalibration est terminée, les icônes test et prêt seront allumés. 

 

Si une panne de la batterie est détectée, les icônes test et panne seront allumés. Retirer la batterie du 

chargeur, attendre que les témoins lumineux éteignent puis recommencer la recalibration. Si les icônes 

test et panne s’allument une seconde fois, contactez votre technicien de service ou le service 

technique. 
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Vérification de la perte de capacité 

Pour vérifier la perte de capacité de la batterie, maintenez le bouton Affichage enfoncé pendant au 

moins 5 secondes, puis relâchez. 

 

Le nombre de témoins lumineux de l’indicateur de temps de fonctionnement allumés indique la capacité 

de la batterie pendant 2 secondes, puis affiche de nouveau le temps de fonctionnement. 

 

Lorsqu’un seul témoin lumineux s’allume, la batterie est à environ 60% de sa capacité originale et est 

près de sa fin de vie utile. 

 

Manipulation de la batterie 

La batterie SurePower™ II est munie d’un circuit électronique de communication. Or, il est requis 

d’attendre environ 30 secondes avant d’insérer la batterie dans le chargeur lorsque celle-ci est retirée 

du moniteur-défibrillateur, sans quoi l’icône panne pourrait s’allumer sur le chargeur. Si la période 

d’attente a été respectée et que le chargeur affiche tout de même l’icône panne, voir le paragraphe 

Dépannage. 

 

Rotation des batteries 

ZOLL recommande qu’il y ait une batterie pleine dans l’appareil et une batterie pleine de réserve dans 

le sac de transport avant chaque début de quart de travail. Un minimum de 3 batteries devraient être 

disponibles pour chaque appareil.  Afin que vos batteries maintiennent leurs charges de manière plus 

constante, nous vous suggérons d’effectuer une rotation de la façon suivante : 
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1. Batterie de l’appareil VERS le chargeur 
2. Batterie du chargeur VERS le sac de l’appareil 
3. Batterie du sac VERS l’appareil 

 
 

Batterie endommagée 

Une batterie endommagée peut générer des problèmes lors de l’utilisation clinique tels qu’une erreur 

de communication ou la fermeture spontanée de l’appareil. Il est donc fortement recommandé de ne 

pas utiliser une batterie endommagée et de faire les vérifications appropriées afin de s’assurer de 

l’intégrité de celle-ci. Contactez votre technicien de service ou le service technique. 

 

Dépannage 

Pour toute assistance, veuillez contacter votre technicien de service ou le service technique. 

 

- L’icône panne s’allume lorsque la batterie est insérée dans le chargeur. 

→ Est-ce que la période d’attente entre l’appareil et le chargeur a été respectée? 

→ Est-ce que la batterie affiche une panne lorsque le bouton Affichage est enfoncé? 

→ Est-ce que la batterie est endommagée et l’empêche d’être insérée adéquatement? 

→ Est-ce que les broches de la batterie sont sales et empêchent la communication? Les nettoyer 

au besoin. 

 

- Le moniteur-défibrillateur n’affiche pas de temps de fonctionnement de la batterie à l’écran. 

→ La communication entre batterie et l’appareil peut prendre quelques secondes avant d’être 

établie. 

→ Est-ce que la batterie affiche une panne lorsque le bouton Affichage est enfoncé? 

→ Est-ce que la batterie est endommagée et l’empêche d’être insérée adéquatement? 

→ Est-ce que les broches de la batterie sont sales et empêchent la communication? Les nettoyer 

au besoin. 
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- Le temps de fonctionnement de la batterie affiché à l’écran du moniteur-défibrillateur baisse de 

façon abrupte.  

→ Bien que l’affichage du temps de fonctionnement varie de façon dynamique, une baisse abrupte 

(ex : 3 :00+ à 1 :00+ en quelques secondes) peut être dû au fait que la recalibration de batterie n’a 

pas été effectuée selon la fréquence recommandé. Effectuer la recalibration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





3. Une fois l’auto-test terminé, appuyez sur « 30 J Test ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

4. L’appareil est en charge. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



5. Une fois l’appareil chargé, appuyez sur le bouton « CHOC ».  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

6. Valider que le résultat affiche « Test défib. réussi » puis appuyez sur « Pause ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





3. Appuyez sur le bouton de l’enveloppe « Transmission du journal de divulgation ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Sélectionnez « Continuer » puis appuyez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5. Les cas identifiés en bleu         ont été transmis correctement tandis que ceux identifiés 

en jaune        ont subi une erreur lors de leur transmission. Appuyez sur « Sélectionner 

des cas ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Sélectionnez les cas que vous voulez retransmettre. 

Le/les cas sélectionnés affiche l’icône  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7. Appuyez sur le bouton « Écran »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Appuyez sur « Transférer ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9. La transmission est commencée. 

 

NOTE : La transmission manuelle de/des cas ne met pas l’appareil hors tension lorsque la 

transmission est terminée. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

10. La transmission est terminée avec succès lorsque le message « Transfert journal 

divulgation – Terminé » apparait. Appuyez sur « OK ». 
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DERNIÈRE RÉVISION : août 2024 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Au besoin 

RÉVISÉE PAR : Ressources humaines et Responsable du parc roulant 

1. PRÉAMBULE

La Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ) reconnaît l’importance 
d’offrir un environnement sain et sécuritaire. Cette directive demande la participation des 
membres du département mécanique aux activités de santé, de sécurité et de mieux-être de 
la coopérative. En conformité avec les lois et règlements en vigueur, la direction s’engage à 
instaurer et à maintenir des pratiques de gestion qui favorisent une bonne qualité de vie au 
travail et, surtout, un environnement de travail sécuritaire. 

2. APPLICATION

Cette politique s’applique à tous les membres de la Coopérative travaillant au département de 
la mécanique.  

3. PRINCIPES

La politique repose sur la responsabilisation des travailleurs pour contrôler le risque de 
blessures au travail, étant donné que l’élimination du risque à la source est impossible 

4. DÉTAILS

Lorsqu’un membre effectue son travail, dans le garage ou à l’extérieur, il doit porter en tout 
temps les bottes de sécurité homologuées CSA ainsi que des lunettes de sécurité fournies par 
l’employeur. Si le membre doit porter des verres correcteurs, une paire de lunettes de sécurité 
homologuée ajustée à la vue du technicien doit être utilisée. Elle sera également fournie par 
la CTAQ; 

 Lorsque des travaux doivent être effectués, le technicien qui exécute les travaux doit porter
la casquette de sécurité lorsqu’il se trouve sous le véhicule;

 Lorsque des travaux de soudure ou d’oxycoupage doivent être effectués sous le véhicule,
le technicien exécutant ces travaux doit porter le casque de soudeur, la visière de soudeur,
la veste et les gants de soudeur;

 Pour tout autre type de travaux sur les véhicules, le technicien est fortement invité à utiliser
l’équipement nécessaire pour assurer sa sécurité et son intégrité physique.
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AUX : MEMBRES 
DIRECTION :  RESSOURCES HUMAINES Page : 1 de 3 
TITRE : ACCIDENTS DE TRAVAIL 

DERNIÈRE RÉVISION : 2012-10-31 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Un (1) an 
RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 

1. PRÉAMBULE

Bien que de nombreux efforts soient déployés à la Coopérative des techniciens ambulanciers 
du Québec (CTAQ) pour éliminer à la source tout danger pour la santé, la sécurité et 
l’intégrité physique des membres, il arrive malgré tout que des accidents de travail 
surviennent. 

2. OBJECTIFS

La CTAQ souhaite indiquer clairement la marche à suivre lorsqu’un accident de travail 
survient, dans le but d’éclairer les membres dans leur démarche. Cela permet ainsi de 
répondre aux interrogations, tout en les guidant dans les étapes à franchir, à partir du 
moment où survient un accident de travail jusqu’au retour au travail régulier. 

3. APPLICATION

La présente directive s’applique à tous les membres de la CTAQ.

4. DÉFINITION

La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) définit, à 
l’article 2, les termes « accident de travail » comme étant « un événement imprévu et 
soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de 
son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle. » 

5. PRINCIPES

5.1 Lorsque survient un accident de travail

En premier lieu, vous devez en aviser le superviseur de garde ou le supérieur immédiat, dès 
que l’événement survient. Ce dernier se rendra sur les lieux pour faire son rapport d’enquête 
d’accident. Vous devrez compléter le formulaire « Rapport d’accident de travail » de la 
CTAQ aux sections suivantes : 

 Identification de l’accidenté;
 Blessure;
 Description de l’accident.

Le superviseur remplira, conjointement avec l’accidenté, la suite de ce formulaire.
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5.2 Lorsque l’accident de travail empêche de poursuivre le quart de travail 
 

Si de l’aide vous est requise, avisez le superviseur qui fera le nécessaire et ajoutera de la 
main-d’œuvre de remplacement au besoin. 
 
Consultez un médecin ou autre spécialiste afin de connaître le diagnostic relié à cette 
invalidité et de connaître la suite des événements. Si votre blessure nécessite un arrêt de 
travail, vous devez faire remplir par votre médecin le formulaire « Assignation temporaire 
d’un travail ». Ce formulaire est disponible à différents endroits, soit sur le site Internet, à 
bord des véhicules, auprès des superviseurs et de l’agente du personnel. 
 
Suite à l’évaluation du médecin traitant, communiquez le plus rapidement possible avec le 
préposé aux horaires ou son supérieur immédiat, afin de prévoir la main-d’œuvre de 
remplacement et d’y mentionner la durée prévue de l’absence (si nécessaire). De plus, il est 
important d’indiquer au directeur régional de votre secteur l’autorisation reçue du médecin 
sur la nature de l’assignation temporaire. 
 
La CTAQ favorise le prompt retour au travail via l’assignation temporaire. Cela est un moyen 
efficace pour maintenir le lien de travail avec les membres ayant subi un accident de travail, 
tout en respectant les recommandations formulées par le médecin traitant. Il est donc 
primordial que le formulaire « Assignation temporaire d’un travail » soit rempli lors de cette 
étape. 
 
5.3 Lorsque les attestions médicales sont complétées 
 
Lorsque vous avez les attestations et les rapports médicaux dûment complétés, vous devez 
retourner les originaux au superviseur de garde ou à votre supérieur immédiat. Sur réception 
de ces formulaires, la CTAQ s’engage, tel que prévu au paragraphe 25.11 de la convention 
collective, à procéder à l’indemnité de remplacement de revenu, à titre d’avances de la 
Commission de la santé et de la sécurité au travail (CSST).  
 
5.4 Lorsqu’il y a incapacité de retourner au travail à la date inscrite sur l’ « 

Assignation temporaire d’un travail » 
 
Vous devez consulter à nouveau votre médecin traitant en vous assurant toujours d’avoir 
entre les mains le formulaire « Assignation temporaire d’un travail. » 
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Par la suite, communiquez le plus rapidement possible avec le préposé aux horaires ou son 
supérieur immédiat, dans le but de faire le suivi de votre dossier, de connaître la durée de 
cette invalidité et de prévoir la main-d’œuvre de remplacement (si nécessaire). 
 
Il est important à ce moment d’indiquer au directeur régional de votre secteur si l’assignation 
temporaire se poursuit ou s’il y a eu des modifications apportées quant à la nature de 
l’assignation temporaire autorisée par le médecin traitant. 
 
Finalement, retournez les attestations médicales de prolongement à l’agente du personnel 
afin que cette dernière puisse en faire le suivi auprès de la CSST. 
 
5.5 Retour au travail 
 
Pour tout accident de travail ayant nécessité l’arrêt de travail régulier comme paramédic, il 
est obligatoire d’obtenir du médecin traitant un « Rapport final » mentionnant que vous êtes 
apte à reprendre vos tâches régulières. Ce formulaire vous est fourni directement par votre 
médecin.  
 
Retournez ce rapport dès que vous l’avez en votre possession à l’agente du personnel. 
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1. PRÉAMBULE

LA CTAQ reconnaît le télétravail comme un moyen ponctuel ou permanent, à la disposition 
des employés et de l’employeur, qui, pour être acceptable, doit bénéficier aux deux parties. 

2. OBJECTIFS

 Effectuer des tâches qui peuvent être réalisées efficacement au domicile du travailleur;

 Éviter les temps et les contraintes de déplacement requis au travail, lorsque les tâches

effectuées en télétravail peuvent l’être au moins aussi efficacement qu’au bureau.

3. DÉFINITION

Le télétravail permet à un membre d'accomplir une partie ou la totalité de son travail à 
l'extérieur de son lieu de travail officiel à la CTAQ. 

Le membre exécute normalement ses tâches à partir de son domicile et transmet les 
résultats de ses activités selon les modalités convenues (lors de son passage au bureau ou 
en utilisant les moyens de télécommunication disponibles). 

4. APPLICATION

En raison de la nature du travail à exécuter, cette directive s’applique uniquement aux 
employés de bureau. 

5. PRINCIPES

5.1  Aspects légaux et réglementaires

La CTAQ exploite une entreprise de services ambulanciers.  Outre la réglementation quant 
à la détention, à l’utilisation et/ou à la communication de renseignements personnels en 
regard du travail des paramédics, l’exercice de nos activités d’affaires implique un traitement 
de renseignements personnels provenant de notre clientèle. 
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L’utilisation de ces renseignements est limitée par le droit au respect de la vie privée, lui-
même protégé par le Code civil du Québec et la Charte des droits et libertés de la personne. 
Spécifiquement, dans le cadre du télétravail, nous devons nous conformer à certaines 
obligations de la Loi sur la protection des renseignements personnels du secteur privé.   

 
5.2 Demande de télétravail 
 
Le travailleur et/ou le supérieur immédiat qui identifie une opportunité de télétravail présente 
une demande à son supérieur immédiat et/ou l’employé pour qui se présente une opportunité 
de télétravail.  
 
5.3 Conditions de réalisation 
 

 Chaque journée ou partie de journée effectuée en télétravail doit être autorisée par le 

supérieur immédiat; 

 Le télétravail peut être cessé à tout moment par le supérieur immédiat; 

 Un maximum de deux (2) journées de travail peut être effectué en télétravail; 

 L’horaire d’une journée en télétravail est identique à l’horaire habituel (lorsqu’au 

bureau) de la personne salariée. 

 Le télétravail ne peut être effectué ailleurs qu’au domicile de l’employé; 

 Il est de la responsabilité de l’employé en télétravail de s’assurer d’un espace adéquat 

et sécuritaire pour travailler; 

 Le supérieur peut exiger la présence de l’employé lors d’une des périodes de télétravail 

autorisée; 

 Le domicile de l’employé ne peut pas être utilisé pour des réunions, recevoir des 

partenaires, clients ou employés dans le cadre du travail; 

 En aucune circonstance l’adresse personnelle de l’employé ne peut être utilisée 

comme adresse d’affaire pour fins, notamment, de réception de courrier; 

 Aucun travail de construction, réparation, ou entretien ne peut être exercé en 

télétravail; 

 L’employé en télétravail doit utiliser les logiciels et outils de télécommunication fournis 

par l’employeur; 
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 Aucun remboursement ne sera consenti pour l’usage des appareils, installations, outils 

ou logement de l’employé; 

 Le supérieur immédiat et l’employé doivent convenir du travail à accomplir en 

télétravail et l’employé doit faire rapport, au terme de chaque journée de télétravail, du 

travail accompli; 

 L’employé en télétravail est responsable de la protection des équipements, des 

documents et des informations qu’il détient à son domicile; 

 L’employé en télétravail doit posséder un lien internet qui lui permette de travailler 

efficacement de son domicile;  

 En cas d’interruption de service ou d’un problème technique, se référer à la lettre 

d’entente #5 - Télétravail pour connaître la prestation de travail attendue; 

 L’employé en télétravail dont la vie personnelle affecte la disponibilité doit en informer 

immédiatement son supérieur immédiat; 

 L’employé en congé ne peut substituer son congé par du télétravail, notamment 

lorsque la maladie ou des responsabilités personnelles, familiales ou parentales 

l’empêchent de se rendre au travail. 
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Que désirez-vous atteindre par l’entremise de cette démarche? (exemple : rétablir une relation de 
respect et faire cesser le comportement indésirable)  

JE DÉCLARE QUE LES INFORMATIONS FOURNIES DANS CE DOCUMENT SONT VRAIES 
ET INSCRITES AU MEILLEUR DE MA CONNAISSANCE.  

Nom du plaignant : _______________________________ Date  _________________ 

Signature du plaignant : ___________________________ 











http://www.gg.ca/pdf/EMERGENCY_Regulations.pdf
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Évênement à 
potentiel 

traumatisant 

Mener une séance 
de désamorcage  

Contacter Julie 
Nadeau 

Procédure Administrative 
post-évênement  : 

-Suivi RH

-Envoi courriel 

Suivi fait par Julie 
Nadeau

Débriefing lorsque 
nécéssaire 



Non

Arbre
décisionnel
pour les
superviseur.e.s
afin de
déterminer les
actions à poser
dans un
contexte de
santé mentale
d'un.e TAP

CH ou
911

Telus santé pour

médical (arrêt)

Dialogue (votre

PAE)

La Vigile (si lien

avec CTAQ)

Suicidaire? (priorité)

Questions à se poser:



1.

 2. Situation traumatique 
 (defusing ou demande)

Voici les références

Idées
suicidaires

immédiates
(72h.)

Compléter la fiche RH
dans SYM et texter Julie

au 581-909-8578

Faites un suivi
48h après.

Sinon, validez les
prochaines visites de

Julie Nadeau

Indiquez dans le
calendrier le defusing et

le nom des TAPS

Événement à potentiel traumatique: 




C'est un événement durant lequel

soi-même ou une autre personne

(ex. : citoyen) aurait pu mourir, est

mort, a été menacé de mort ou de

grave blessure, a été gravement

blessé, a été exposé ou menacé de

violence sexuelle (APA, 2015). 

Après

Situations
trauma

contemporaine
(30 jours)

Oui

DefusingOui

Compléter la fiche RH
dans SYM et texter Julie

au 581-909-8578

Après

Vous recevez des
informations qu'un.e TAP ne

se  porte pas bien ou vous
faites un defusing
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DIRECTIVE No: DIR-RH-11 
AUX : TECHNICIENS AMBULANCIERS-PARAMÉDICS 
DIRECTION :  RESSOURCES HUMAINES Page : 1 de 1 

TITRE : AUTORISATION POUR LES PHOTOGRAPHIES, 
VIDÉOS ET AUTRES 

DERNIÈRE RÉVISION : Janvier 2023 

RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 

PRÉAMBULE 

En tant que paramédic, il est convenu que vous pourriez être photographié ou filmé lors de vos 

interventions.  Cette visibilité fait effectivement partie de votre travail. Cependant, comme vous êtes 

affecté à une activité spéciale qui sort du contexte régulier, nous désirons avoir votre consentement 

dans le cas où votre photo pourrait être publiée dans différents médias. 

Je, ___________________________________, autorise* la CTAQ à utiliser : 

 Photographies
 Vidéos
 Autres

En mentionnant mon nom et mon titre d’emploi : 

 Oui
 Non
 Uniquement pour le projet mentionné sur ce formulaire.
 Pour toutes les publications que la CTAQ sera appelée à produire avec un préavis d’accord

concernant le projet en question.
 Pour toutes les publications que la CTAQ sera appelée à produire sans préavis, et ce, pour

une période maximale de cinq (5) ans.

La prise de photos ou de vidéos lors d’une intervention est interdite en tout temps
pour publier sur les réseaux sociaux.

Nom du projet : ____________________________________________________________ 

Date du projet : _________________________ 

Signature Date 

*cette autorisation peut être révoquée en tout temps



DIRECTIVE DIR-RH-12 
AUX : MEMBRES 
DIRECTION :  RESSOURCES HUMAINES 
TITRE : PLAINTES 

DERNIÈRE RÉVISION : Avril 2024 FRÉQUENCE DE RÉVISION : Au besoin 

RÉVISÉE PAR : Direction des ressources humaines 

1. PRÉAMBULE

Une plainte peut être déposée de manière verbale ou écrite à tout membre-cadre de la 
CTAQ. Celle-ci peut aussi être signifiée par des partenaires ou des organismes 
officiels comme le Commissaire aux Plaintes et à la Qualité des Services (CPQS). 

Toutefois, si l'enquête démontre que la plainte n'est pas fondée, la CTAQ se réserve 
le droit de l’écarter. 
 

2. APPLICATION

2.1 Lors de sa réception, la ou les directions concernée(s) recueillent l’ensemble des 
éléments pertinents à l’analyse des faits. En fonction de la situation, la direction 
assure une enquête, effectue des rencontres et utilise les outils qu’elle juge utiles 
afin de bien comprendre la chronologie et les divers éléments factuels relatifs à la 
situation.  

2.2 Dans toute situation où les faits reprochés posent une atteinte potentielle ou 
avérée aux soins et services de la clientèle desservie (opérationnelle ou clinique), 
la direction transmet ses éléments d’enquêtes au CIUSSS selon la procédure 
établie entre les entités. La transmission peut être de nature précoce (évènement 
critique) et obligatoirement en fin d’enquête.  

2.3 Dans tous les cas, la CTAQ s’assure de répondre aux recommandations 
transmises par les instances telles que le DMR ou le commissaire aux plaintes. 
Peu importe les conclusions de celles-ci, la CTAQ se réserve le droit d’intervenir 
selon ses politiques et directives internes pour adresser les situations jugées 
problématiques. 

3. REGISTRE DES PLAINTES

Toutes plaintes/évènements critiques doivent être ajoutés au registre dans l’équipe 
TEAMS « Plaintes/Évènements critiques ». De plus, la progression du dossier doit être 
consignée dans le tableau de suivi qui se trouve dans le même canal TEAMS. 

Note : La direction signifie son ou ses directeurs et/ou ses représentants. 
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